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Abbaye de Bonnefont.
Photo Sonia Paoloni, 2010.
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LA FONDATION DE LA 
BASTIDE DE PLAISANCE 

(PLAISANCE-DU-TOUCH, 1285) 

 

La bastide de Plaisance – devenue Plaisance-du-Touch en 1891 – fut fondée 
en 1285 à la suite d’un contrat de paréage conclu entre le sénéchal du roi de 
France, Eustache de Beaumarchais, et l’abbé de Bonnefont en Comminges, 
Augier de Latour. Sur les bords du Touch, en effet, au lieu de Minhac précisé-
ment, l’abbaye commingeoise disposait de terres et de dîmes acquises à partir 
des années 1160 au moins1. Situés à plus d’une soixantaine de kilomètres au 
nord-ouest de Bonnefont, ces biens avaient rapidement constitué un ensemble 
suffisamment important pour justifier l’implantation d’une grange dont l’exis-
tence était déjà attestée en 11752. Bien que les sources disponibles n’en soufflent 
mot, il est fort possible que les comtes de Comminges aient joué un rôle dans 
cette lointaine extension du domaine des cisterciens de Bonnefont. En 1120, 
le mariage de Bernard Ier avec Dias de Muret en avait fait les principaux sei-
gneurs des environs3, et pour nous en tenir à cet exemple, les communautés de 
Frouzins et Fontenilles, qui jouxtaient Minhac, dépendaient encore du comté de 
Comminges en 17894. Les comtes de Toulouse, cependant, avaient également 
quelques titres à faire valoir sur cette partie de la Gascogne qui se trouvait à 
quinze kilomètres à peine de la cité toulousaine. De fait, Raymond V prétendait 
en 1175 concéder aux moines de Bonnefont tous les biens qui relevaient de leurs 

1 Samaran C. et Higounet C., Recueil des actes de l’abbaye de Bonnefont en Comminges, Paris, 
1970, no 76 (1164), 84 (1167), 86 (1168), 125 (1177), 129 (1178), 146 (1184), 224 (1206). 
Toutes ces donations ne sont malheureusement connues que par des mentions du xviiie siècle.

2 Ibid. no 114.
3 Higounet C., Le comté de Comminges, de ses origines à son annexion à la Couronne, 1949 

(19842), p. 5 et 40-42.
4 Couget A., « Le Comminges et le Nébouzan, son ancien démembrement en 1789 », Revue 

de Comminges, 1885, p. 1-31.
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granges de Canet et de Minhac, granges qui étaient situées, soulignait-il, dans le 
diocèse et le comté de Toulouse ; il promettait, en conséquence, de ne jamais y 
prélever d’albergue, et déclarait placer leurs domaines sous sa protection5.

À l’ouest de la Garonne, la domination des comtes raymondins restait pour-
tant assez théorique et manquait cruellement de seigneuries fermement tenues6. 
C’est précisément pour remédier à ce manque de consistance du domaine comtal 
que leurs héritiers capétiens lancèrent une politique très systématique de créations 
de bastides, au temps d’Alphonse de Poitiers d’abord, et sous la direction d’Eus-
tache de Beaumarchais ensuite7. Dans ce contexte, la fondation de la bastide de 
Plaisance sur le domaine de Minhac s’explique fort bien. Pour les cisterciens, 
elle était un moyen d’accroître considérablement les revenus d’un domaine loin-
tain soumis jusqu’alors à des formes d’exploitation plutôt extensives8. Pour les 
Capétiens, le contrat de paréage garantissait l’acquisition de la moitié des droits 
seigneuriaux, et renforçait leur souveraineté sur la nouvelle agglomération.

Si les enjeux généraux de la fondation de Plaisance ne font donc pas mys-
tère, les conditions précises dans lesquelles fut réalisée cette opération, en re-
vanche, sont longtemps demeurées obscures tant la documentation faisait défaut. 
Recopiée dans les registres de la chancellerie de Philippe V, une lettre de 1320 
affirmait seulement que la haute juridiction sur Plaisance appartenait par indi-
vis au roi et à l’abbé de Bonnefont, et précisait que la ville avait été fondée 
par Eustache de Beaumarchais qui lui avait concédé les mêmes coutumes que 
celles octroyées à la bastide de Gimont en 12749. L’existence et la date exacte 
du paréage signé entre l’abbé de Bonnefont et le sénéchal de Toulouse (20 juin 
1285) n’était par ailleurs connue que par une décision du Parlement de Toulouse 
de 157610. Autant dire que l’on savait, en définitive, bien peu de choses sur cette 
affaire.

5 Samaran C. et Higounet C., Recueil des actes de l’abbaye de Bonnefont..., no 114.
6 Viader R., « Le domaine des comtes de Toulouse et son administration au xiiie siècle : des 

Raimondins aux rois de France », V. Lamazou-Duplan, D. Bidot-Germa, P. Courroux (éd.), 
Gouverner et administrer les principautés méridionales à la fin du Moyen Âge, Bordeaux, Ausonius, 
(sous presse).

7 Higounet C., « Eustache de Beaumarchais et les bastides de Gascogne », Principe de Viana, 
1986, p. 325-333 (repris dans Higounet C., Villes, sociétés et économies médiévales, Bordeaux, 
1992, p. 139-148).

8 Higounet C., « Cisterciens et bastides », Le Moyen Âge, 1950, p. 69-84 (repris dans Paysages 
et villages neufs du Moyen Âge, Bordeaux, 1975, p. 265-274).

9 AN, JJ.59, no 285, fol. 136 ; Samaran C., La Gascogne dans les registres du Trésor des chartes, 
Paris, 1966, no 241, p. 29.

10 Samaran C. et Higounet C., Recueil des actes de l’abbaye de Bonnefont…, no 550,  p. 230.
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La découverte récente d’une traduction en français de ce contrat de paréage 
transcrite dans un registre de notaire du xviie siècle11 et le dépouillement des 
pièces de procès qui opposèrent les consuls de Plaisance et les Templiers de 
Laramet entre 1295 et 1297 permettent aujourd’hui, au contraire, de retracer 
le déroulement de cette opération avec beaucoup de précision. Parfois très clas-
siques, parfois tout à fait exceptionnelles, les informations livrées par ces docu-
ments invitent ainsi, au-delà du seul cas de Plaisance, à reconsidérer le dérou-
lement précis des fondations de bastides et leur impact dans la reconfiguration 
des territoires seigneuriaux et communautaires à la fin du xiiie siècle. C’est dans 
cette optique que je voudrais présenter ce dossier documentaire, en examinant 
successivement (1) les clauses du paréage de 1285 et la réorganisation du terri-
toire local qu’elles dévoilent en partie, puis (2) le contexte judiciaire dans lequel 
furent produits les témoignages relatant dix ans plus tard la mise en œuvre de 
la bastide de Plaisance. Il sera possible ainsi de mieux cerner (3) le déroulement 
des opérations de fondation, la valeur des gestes, des proclamations orales et des 
concessions écrites, et d’évaluer, pour finir, (4) l’importance et le développement 
de cette agglomération nouvelle dix ans après sa mise en chantier.

Le paréage du 20 juin 1285

Établie à partir d’une copie transcrite dans un livre de reconnaissances que 
conservait l’abbé de Bonnefont, la traduction du paréage qui fut rédigée en 1611 
et retranscrite en 1659 dans un registre de Pierre Cabazie, notaire de Plaisance, 
n’est pas exempte de défauts. Le texte original a manifestement été amputé d’un 
acte de constitution de syndic qui y était inséré, ainsi que de ses formules finales, 
datations et souscriptions ; en outre, la transposition de certaines formules dans 
le français des notaires du xviie siècle n’est pas toujours transparente12. Comparés 
avec des contrats similaires conservés en originaux ou en traduction, les quatorze 
points de ce paréage se comprennent toutefois sans véritable difficulté, et per-
mettent de restituer assez précisément les enjeux de la fondation de Plaisance.

Pour mener à bien cette affaire, il apparaît d’abord que l’abbaye de Bonnefont 
avait délégué son abbé, Augier de Latour13, mais aussi le grangier de Minhac, 

11 Ce texte a été identifié et signalé en 2014 par Éric Jauny, généalogiste professionnel, et je dois 
à Mireille Mousnier d’en avoir pris connaissance. Une transcription en est proposée en annexe 
du présent article.

12 On aimerait bien savoir, par exemple, quelles expressions latines furent rendues par « sol et 
patu », « propriété temporelle », « messagiers », « souveraineté », etc.

13 Abbé de Bonnefont de 1275 à 1286 ; Recueil des actes de l’abbaye de Bonnefont..., p. 41.
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Raymond de Voisins14, et frère Vidal de Baissos, élu syndic par la communauté 
des moines. Le roi de son côté était représenté par Eustache de Beaumarchais, 
sénéchal de Toulouse de 1272 à 1294 qui fonda pas moins de 23 bastides15, 
et par Raymond Arnaud, viguier de Toulouse de 1274 à 129416. L’article pre-
mier du paréage précisait en outre que les négociations avaient été menées en 
accord avec deux procureurs du roi, Guy Dubois ou de Buy, et surtout, Gilles 
Camelin, clerc du roi et membre du Parlement qui joua un rôle fondamental 
dans l’établissement de l’autorité royale dans le comté de Toulouse17. L’opération, 
manifestement, avait été préparée par des spécialistes.

Dans son principe général, le paréage était simple et classique. Comme il 
était d’usage dans les contrats de ce genre, l’abbaye de Bonnefont concédait 
pour commencer une moitié indivise des terres sur lesquelles devait être établie 
la nouvelle bastide (art. 1 à 3). En retour, les agents du roi s’engageaient à fonder 
ladite agglomération et faisaient donation au monastère de la moitié indivise de 
la bastide ainsi constituée (art. 4 et 5). Dans le détail, cependant, l’affaire était 
beaucoup plus compliquée.

Au-delà du Touch, c’est-à-dire sur sa rive gauche, l’abbaye de Bonnefont 
faisait effectivement donation de la moitié de tous les « droits temporels » qu’elle 
possédait sur les lieux de Minhac-Vieux, Panagant, La Paulhan et Condomio. La 
traduction ne permet pas de préciser la nature de ces droits, mais la formulation 
semble avoir été assez large pour inclure plus que de simples droits fonciers18. Le 
rattachement de ces droits à quatre toponymes aujourd’hui disparus suggère, par 
ailleurs, que le domaine des moines était ici constitué d’une mosaïque d’exploita-
tions isolées ou de petits hameaux qui avaient sans doute précédé l’édification de 
la grange cistercienne. Le nom de Minhac-Vieux, en particulier, faisait clairement 
référence à une occupation du sol plus ancienne, qui n’était peut-être pas sans 
rapport avec l’église ruinée que les plans du compoix de 1733 situaient sur les 
bords du Touch, un kilomètre environ au sud-ouest du monastère19. Condomio 

14 Moine de Bonnefont, attesté en 1283 et 1291 : Ibid., no 446 et 461.
15 Higounet C., « Eustache de Beaumarchais... », p. 326-327.
16 Strayer J., « Viscounts and vicars under Philipp the Fair », Speculum, 1963, p. 242-255 

(p. 252).
17 Strayer J., Les gens de justice du Languedoc sous Philippe le Bel, Toulouse, 1970, p. 195-196.
18 « la moitié par indivis de toutes les terres et possessions et droits temporels de la temporalisté, 

lesquelles, ladite grange de Minhac et le grangier de la grange au nom d’icelle, ont, tiennent 
et possèdent ou doivent avoir tenu et possédé par delà le fleuve du Touch du cousté de ladite 
grange » ; annexe I, article 1.

19 Le compoix fait mention des « mazures de l’église Saint-Pierre » (Archives communales de 
Plaisance-du-Touch, AD 31, 1G2, fol. 74) et les plans de « ruines de l’église Saint-Pierre » 
(ibid., 1G1, fol. 18, moulon 12, 2e partie).
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ou Condomol, par ailleurs, était une localité dont le terroir fut absorbé pour 
l’essentiel par les communautés de Fonsorbes et Seysses20. Une partie de son 
territoire fut néanmoins acquise avant 1253 par des « ermites de Minhac » qu’il 
faut probablement identifier avec les grangiers de l’abbaye21 puisqu’un arbitrage 
de 1257 établissait une limite claire entre les terres que possédaient ici les hospi-
taliers de Fonsorbes et celles que détenait l’abbaye de Bonnefont22. En définitive, 
rien n’autorise à soutenir que la grange de Minhac disposait d’un domaine uni-
forme couvrant la moitié ouest et nord de l’actuelle commune de Plaisance, sans 

20 Condom sur la carte de Cassini. Les chartes concernant la maison hospitalière de Fonsorbes 
se trouvent dans le fond de la commanderie de Renneville (AD 31, H Malte, Renneville 23 
et 24).

21 H Malte, Renneville 23, no 41 à 43.
22 H Malte, Renneville 24, no 57.

La bastide de Plaisance et les villages circonvoisins : carte de localisation.
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même parler de l’excroissance au nord-est qui pourrait bien avoir été rattachée 
à la bastide beaucoup plus tardivement23. Dans ce secteur, toutefois, l’abbaye 
de Bonnefont avait probablement acquis une grande majorité des terres. C’est 
en effet de ce côté du Touch, au sud-ouest de l’agglomération actuelle que se 
situaient la grange de Minhac et la résidence abbatiale qui fut détruite à la fin 
du xvie siècle. L’abbaye se réserva naturellement l’entière propriété des bâtiments 
et des terres situés à l’intérieur de la clôture de la grange, ainsi que de quelques 
pâturages attenants. Mais immédiatement au nord de cet espace, le plan régu-
lier de la bastide et, plus encore, le réseau orthonormé des chemins vicinaux, 
qui apparaît fort nettement encore sur le cadastre napoléonien, relevaient d’un 
lotissement systématique qui fut probablement réalisé sur un bloc de propriété 
foncière très homogène.
 En deçà du Touch, sur sa rive droite par conséquent, le monastère de Bon-
nefont ne faisait en revanche aucune donation au roi. L’abbé et les moines, en 
effet, s’engageaient uniquement à bailler leurs possessions aux habitants de la 
nouvelle bastide aux mêmes conditions de cens et de champart que celles éta-
blies pour les terres situées de l’autre côté du Touch (art. 2). Dans ce deuxième 
secteur, autrement dit, l’abbaye conservait le bénéfice de ses friches, d’une part, 
et l’entier revenu des terres qui seraient cultivées, d’autre part. Ces posses-
sions de Bonnefont situées outre Touch n’en étaient pas moins très clairement 
incluses dans la bastide en projet. L’article 4 du paréage stipulait effectivement 
que les droits de justice de la nouvelle bastide seraient partagés entre le roi et 
l’abbé sur la terre que possédait la grange de Minhac « tant en deçà qu’au-delà 
du Touch ». En outre, et malgré une répartition différente des revenus fonciers, 
les conditions d’accès à ces terres étaient identiques pour les habitants de la 
future bastide. Il semble même que le paréage contraignait implicitement l’ab-
baye à leur concéder aux conditions convenues les terres qu’elle possédait dans 
cette zone, puisqu’il était spécifié, a contrario, que les moines se réservaient de 
pouvoir faire ce qu’ils voulaient des bois ou forêts situés du côté de Laramet.

Complétées par les rares informations que l’on peut tirer des documents 
conservés par les commanderies voisines de Fonsorbes et Laramet, les clauses du 

23 La disparition de la paroisse de L’Escalette, encore attestée en 1385, n’est sans doute pas sans 
rapport avec cette étrange disposition des territoires. On sait que l’Escalette dépendait de 
l’abbaye de l’Escaladieu, et que son canton oriental fut absorbé par Léguevin au xixe siècle, 
Aragon Jean-Michel, Un village de Gascogne toulousaine au xviiie siècle : Léguevin, Annales 
du Midi, 1972, p. 439-458. À l’est, un procès du xiiie siècle montre que l’Escaladieu avait sans 
doute des droits à faire valoir sur le territoire de Quint également (H Malte, Toulouse 133, 
no 20).
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paréage de 1285 permettent ainsi de proposer quelques hypothèses sur la consti-
tution du domaine de Minhac avant la fondation de la bastide de Plaisance. Au 
nord-ouest du Touch, le peuplement était ancien et structuré par quatre pôles 
d’habitat au moins. C’est de ce côté de la rivière que s’installèrent les moines 
de Bonnefont, vraisemblablement grâce aux donations effectuées par des sei-
gneurs issus de villages distants de 10 à 20 kilomètres et tous localisés au-delà du 
Touch24. C’est de ce côté que fut établie la bastide, que se trouvaient manifeste-
ment les terroirs les plus anciennement cultivés et que furent vraisemblablement 
réalisés les premiers allotissements de terres. Le sud-est de la rivière, au contraire, 
était probablement occupé pour l’essentiel par des landes et des bois. Le fait est 
avéré sur le flan oriental de cette zone qui jouxtait la forêt de Laramet. Ici, en 
effet, se situaient les bois et la forêt dont l’abbaye souhaitait se réserver l’usage, 
des bois dont la limite avec le domaine des templiers de Laramet avait été tracée 
lors d’un arbitrage rendu en 127525. À l’autre extrémité de cette zone d’en deçà 
du Touch, Minhac apparaissait dès 1209 comme un confront de Condomol, 
une localité également boisée et rapidement abandonnée, dont les cisterciens 
acquirent une partie, comme on l’a vu, un peu avant 125326.

Composées de donations diverses, de peuplements dispersés et de terres 
très diversement exploitées, les possessions concédées par l’abbaye pour établir 
la nouvelle bastide ne formaient pas nécessairement un territoire uniforme et 
continu. En revanche, l’alleu de Minhac mentionné en 1134 comme confront 
occidental de la sauveté de Laramet supposait une forme d’unité territoriale 
qui devait au moins enjamber le Touch pour inclure Minhac-Vieux sur la rive 
opposée27. L’existence d’une communauté paysanne qui aurait précédé d’une 
trentaine d’années au moins l’installation des cisterciens semble ainsi assez pro-
bable28, et l’on est conduit à se demander dans quelle mesure elle aurait pu se 
maintenir au voisinage de la grange jusqu’à la fondation de la bastide. Aucun 
élément ne permet malheureusement d’en décider, même si les dîmes concédées 

24 D’après les antroponymes des donateurs qui sont dit de Lahage, Lambès (commune d’Em-
peaux), et Gironde (commune de Saint-Lys) : Bonnefont no 76, 125 et 129.

25 H Malte, Toulouse 133, no 52, 73, 74, 75.
26 Le décimaire de Condomol est attesté dès 1100 (H Malte, Renneville 23, no 1). En 1176, 

son emprise s’étendait jusqu’à l’Ousseau, comprenait des agriers sur des terres anciennes et 
nouvelles, des forestages et des friches marécageuses (mala nauzela) attestées de 1135 à 1260 
(ibid., no 6, 10, etc.). On y trouvait aussi des barthes et des bois en 1240 et 1253 (ibid., no 36, 
37 et 42).

27 H Malte Toulouse 133, no 1.
28 Minhac est attesté en 1134 alors que l’abbaye de Bonnefont fut fondée en 1137 et que les 

donations à Minhac ne sont attestées qu’à partir de 1167.
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à l’abbaye par Tiberge de Castillon en 1209 plaident plutôt en ce sens29 – et l’on 
notera, au demeurant, que le partage du moulin organisé en 1285 impliquait 
une capacité de mouture dépassant largement les besoins des seuls habitants de 
la grange monastique30.

Le contrat de paréage, par ailleurs, assurait les moines de Bonnefont de la 
perpétuité de leur association avec le roi (art. 12) et leur conservait l’entier 
bénéfice des dîmes, prémices et autres droits ecclésiastiques (art. 13) ; il ne disait 
mot de la construction d’une nouvelle église, mais accordait aux moines le droit 
d’autoriser ou de refuser l’installation de tout autre établissement religieux (art. 
11). La supériorité du roi, à l’inverse, se manifestait dans la « souveraineté » qui 
lui était réservée (art. 5), de même que lui revenaient exclusivement la haute jus-
tice, les amendes supérieures à 60 sous et la nomination du juge (art. 6). L’égalité 
de l’indivision sur la future agglomération s’inscrivait ainsi dans une symétrie 
trompeuse. Sur son versant foncier, elle organisait un partage égal des revenus, 
mais seulement sur les possessions concédées par l’abbaye au nord du Touch. 
Sur son volet juridictionnel, elle prévoyait le partage des amendes inférieures 
à 60 sous, l’institution d’un juge et d’une cour commune (art. 6), ainsi que la 
nomination de consuls, bayles, notaires et messiers choisis en commun (art. 7 
et 8), mais sans que l’on puisse dire exactement d’où venaient ces droits, non 
plus que les limites et la juridiction de ladite bastide (art. 10).

Il était clair, en revanche, que la fondation de la bastide relevait de la seule 
autorité du roi et de ses représentants. Le texte du paréage était sans ambiguïté 
sur ce point : la répartition des droits sur la future agglomération était établie par 
avance, mais il incombait entièrement aux agents du roi de fonder cette nouvelle 
communauté locale. Le contrat ne mentionnait d’ailleurs ni le nom de Plaisance 
donné plus tard à la nouvelle bourgade, ni les coutumes de Gimont qui lui 
furent concédées ensuite. Toujours évoquée au futur, la fondation de la bastide 
constituait en effet une étape seconde et bien distincte, que la documentation 
éclaire rarement. Cela rend particulièrement précieux les témoignages sur la 
fondation de Plaisance qui furent rassemblés une dizaine d’années plus tard pour 
trancher une série de querelles surgies entre les nouveaux consuls de Plaisance 
et les Templiers de Laramet.

29 Bonnefont, no 224. Rien ne permet de lier l’église disparue de 1733, le Minhac-Vieux de 1285 
et les dîmes de 1209, mais le faisceau de présomptions est assez convaincant.

30 Annexe I, article 2.
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Les procès de Plaisance contre les Templiers de Laramet 
(1295-1297)

Pour bien comprendre ce qui opposait les consuls de Plaisance et leurs voi-
sins du Temple à la fin du xiiie siècle, il faut remonter quelque peu en arrière. À 
partir de 1134, en effet, le village de Laramet fut considérablement transformé 
par l’implantation d’une maison templière et la fondation d’une sauveté qui 
s’étendait jusqu’au territoire de Minhac sur toute la zone comprise entre le Touch 
et l’Ousseau31. Le projet de développement qui prévoyait le lotissement d’une 
centaine de casaux fut assez vite remisé cependant, et les guerres de la croisade 
contre les Albigeois semblent même avoir mis un terme à l’existence du village 
à proprement parler. À la fin du xiiie siècle, Laramet n’était plus qu’un domaine 
seigneurial dont le territoire était principalement consacré à une exploitation 
sylvo-pastorale plus ou moins extensive. La concurrence croissante des troupeaux 
templiers et cisterciens entraîna dès lors bien des heurts sans doute, au point 
qu’en 1275 le grangier de Minhac et le précepteur de Laramet acceptèrent de 
soumettre leurs différends à l’arbitrage de trois consuls toulousains32. Il fut ainsi 
statué que, de part et d’autre de la limite séparant les deux domaines, chacun 
serait libre d’agir en toute propriété et que la partie adverse devrait renoncer à 
toutes ses prétentions33. Trois jours plus tard, les arbitres se déplacèrent sur le 
terrain pour désigner et fixer les bornes, fossés, brandons et cordes qui devaient 
servir à matérialiser une limite strictement linéaire34. Seize témoins oculaires les 
accompagnaient, tous habitants des communautés voisines, à savoir Toulouse, 
Tournefeuille, Cugnaux, La Salvetat et Fontenilles.

Cette mutuelle reconnaissance de propriété apaisa durablement la situation, 
mais ne pouvait être opposée aux tierces parties, et notamment aux habitants 
des villages voisins exerçant des droits d’usages immémoriaux sur ces forêts et 
ces pâturages. Les hommes de Quint et Tournefeuille, par exemple, disposaient 
de droits de parcours sur la forêt de Laramet très clairement attestés en 1208, 
et les habitants de Plaisance prétendirent en faire de même dès que fut fondée 
leur bastide. Pendant une dizaine d’années, la présence de leurs animaux sur 

31 Viader R., « La sauveté de Laramet : du village à la seigneurie », Cahiers de civilisation médiévale, 
no 254, 2021, p. 115-142..

32 H Malte Toulouse 133, no 52 et 74 (4 avril 1275).
33 « ... habeat, teneat, possideat et explectet ut suum propium [...]  tam in talliando, depascendo quam 

explectando, alias perpetuum similiter scilencium imponentes » H Malte Toulouse 133, no 75 
(29 mai 1275). 

34 H Malte Toulouse 133, no 73 (1er juin 1275). 
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les terres des Templiers ne suscita aucune dispute majeure. Mais au printemps 
1295, les relations entre les deux parties se tendirent brutalement, en raison de la 
croissance démographique de la bastide peut-être, ou d’une politique domaniale 
des Templiers devenue plus agressive. Cette année-là, de fait, les arrivées conco-
mitantes d’Eude Saumate, précepteur qui se maintint à la tête des maisons de 
Toulouse et de Laramet pendant une douzaine d’années, et de Bernard Saumate, 
un expert en droit qui était son proche parent à n’en pas douter, ont certainement 
contribué à déclencher l’avalanche de procédures qui s’ensuivit.

L’affaire, en apparence du moins, débuta pourtant comme une querelle des 
plus banales. Frère André s’étant emparé de plusieurs têtes de bétail qui pâtu-
raient dans les bois de Laramet et refusant de s’en dessaisir avant que ne soient 
versées les amendes ou les réparations qu’il en attendait, les consuls de Plaisance 
portèrent plainte devant le juge de la viguerie de Toulouse qui, sans trancher sur 
le fond, ordonna de restituer les animaux saisis à leurs propriétaires sans plus tar-
der. Les Templiers firent immédiatement appel de cette décision devant le juge de 
la sénéchaussée de Toulouse, et le conflit prit dès lors une tout autre dimension.

Les premières étapes de ce procès en cour d’appel furent transcrites dans un 
rouleau informe conservé par les Templiers, depuis l’introduction de l’instance le 
lundi 25 avril jusqu’à la convocation des témoins le 2 juin, et son ajournement 
au 10 juin35. Furent ainsi consignées la présentation des parties le 2 mai, et les 
trois libelles successivement présentés par le syndic des Templiers les 9, 11 et 14, 
avant que le précepteur des maisons de Laramet et Toulouse ne soit convoqué 
le 19 mai, pour confirmer les positions de la partie appelante et acter la litis 
contestatio. La transcription de ces trois libelles, organisés respectivement en 6, 
4 et 7 points, permet de suivre l’évolution de l’argumentation de la maison de 
Laramet. Les arguments de forme portant sur la procédure sommaire utilisée 
par le juge de la viguerie furent très vite abandonnés, de même que ceux portant 
sur la propriété des bois de Laramet, propriété que ne contestaient nullement les 
consuls de Plaisance. Le fond de l’affaire, en définitive, portait donc très claire-
ment sur le droit des templiers d’interdire l’accès à leurs terres et sur leur droit de 
procéder à des saisies sur le bétail des contrevenants, droits dont ils s’estimaient 
en possession par usage immémorial et de bonne foi.

L’importance de ce conflit et la détermination des Templiers à interdire l’accès 
de leurs bois aux hommes de Plaisance se mesurent mieux, toutefois, quand on 
sait l’importance des moyens juridiques qu’ils mirent en œuvre pour y parvenir. 
Le dimanche 24 avril, en effet, c’est-à-dire la veille du jour où fut introduite leur 

35 H Malte Toulouse 134 ter, no 99-4.
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demande en appel, ils avaient pris soin de signifier aux bayles, sergents, consuls et 
habitants de Plaisance une interdiction de pénétrer sur le territoire de Laramet, 
interdiction dont ils exigèrent une mise en forme notariée36. Dès le lendemain, 
jour d’ouverture de la procédure d’appel, ils faisaient en outre procéder à la saisie 
sur leurs terres de 40 bovins et de 2 bêtes de somme appartenant à cinq habitants 
de Plaisance. Un acte notarié fut rédigé pour chacun de ces cinq propriétaires 
de bétail, mentionnant les cautions ou les garants qu’ils avaient donnés pour 
récupérer ces animaux contre promesse de s’acquitter des amendes et réparations 
dues pour ces infractions37. Le 8 mai, de surcroît, les Templiers signifiaient per-
sonnellement la même interdiction de pâturage à 13 habitants de Plaisance au 
moins, et en faisaient à nouveau dresser autant d’actes notariés38.

Manifestement, les Templiers cherchaient ainsi à intimider les habitants de 
Plaisance et à constituer un dossier de preuves. Il est possible, également, qu’ils 
aient voulu contester les droits d’usage tenus à titre personnel aussi bien que 
collectif. Et il est certain, pour finir, qu’ils essayèrent de multiplier les procé-
dures pour obtenir une interdiction aussi générale que possible de tous les droits 
d’usage que les hommes de Plaisance pouvaient avoir sur leurs terres. Alors que la 
procédure d’appel en cours concernait une saisie de bovins et de quelques ânes, 
ils s’appliquèrent, en effet, à saisir également un troupeau d’ovins appartenant 
à des habitants de Plaisance, et refusèrent pareillement d’en faire restitution. 
Condamnés en première instance par la cour du viguier, ils interjetèrent en appel 
devant la cour du sénéchal le 13 juin, avec une demande strictement parallèle à 
celle effectuée quelques semaines plus tôt, et au moment même où les témoins 
de ce premier appel devaient comparaître.

Aucun document, malheureusement, ne permet de dire comment se déroula 
exactement la suite de ces deux procédures d’appel, ni ce que fut la sentence 
finale. En janvier 1297, une saisie de bétail effectuée par les Templiers engendra 
un nouveau conflit, et le viguier de Toulouse ordonna la restitution des animaux 
saisis39. En mars, les habitants de Plaisance furent condamnés pour avoir chassé à 
coups de flèches les Templiers qui voulaient empêcher leurs animaux de pénétrer 
sur leurs terres40. En novembre, ils furent à nouveau condamnés pour avoir saisi 
une ânesse et son petit afin d’obtenir la restitution de quatre moutons41. Aucune 

36 H Malte Toulouse 133, no 59 et 60.
37 H Malte Toulouse 133, no 61.
38 H Malte Toulouse 133, no 62 et 63.
39 H Malte Toulouse 134 bis, no 3.
40 H Malte Toulouse 133, no 64.
41 H Malte Toulouse 133, no 65.
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de ces décisions ne permet cependant de dire comment furent tranchés sur le 
fond les appels de 1295.

Une pièce essentielle de ce dossier fut néanmoins conservée par les archives 
des Templiers, bien plus importante en définitive que la plainte des Templiers 
ou la sentence du sénéchal. Démembré, tronqué, attaqué à belles dents par les 
rongeurs, ce document est, dans son état actuel, composé de quatre rouleaux de 
4, 6, 12 et 25 peaux, et de 7 membranes détachées42. Quelques-unes de ces peaux 
sont devenues illisibles à cause de l’humidité, les rats en ont rendu quelques autres 
à peine utilisables, mais il faut surtout déplorer la perte d’une bonne vingtaine 
de membranes probablement, et du début du document en particulier. Il n’est 
pas possible, dans ces conditions, de dire avec une absolue certitude à quelle 
date et dans quelle étape de quelle procédure cette enquête fut mise par écrit. Il 
est certain, toutefois, que ce très copieux texte contenait les thèses et les témoi-
gnages apportés en preuve pour la défense des consuls de Plaisance43 contre les 
Templiers de Laramet. La deuxième partie du document, en outre, consignait 
les résultats d’une enquête lancée par la cour au mois d’août 1295 sur quatre 
articles complémentaires. Même si l’identité de cette cour n’est pas précisée, il 
est évidemment difficile de ne pas voir dans l’ensemble de cette énorme pièce le 
dossier présenté en appel par les consuls de Plaisance et les témoignages enregis-
trés pour leur défense au cours des mois de juillet et août 1295.

L’ampleur de cette riposte est remarquable au premier chef. Si l’on se fie à 
la numérotation ajoutée à la marge d’une partie de ces témoignages – dont une 
vingtaine a été préservée dans leur intégralité – ce sont en effet près de 40 habi-
tants de Plaisance qui furent appelés à témoigner sur pas moins de 19 points 
présentés initialement par la défense. Treize notables de la sénéchaussée furent 
par ailleurs convoqués pour déposer sur les quatre articles ajoutés ultérieurement. 
L’étendue du questionnaire et la précision des réponses consignées disent toute 
la rage méticuleuse qui fut déployée pour constituer ce volumineux dossier.

La richesse de l’argumentation qui fut déployée par la défense est pourtant 
plus saisissante encore. Sans doute passé inaperçu en raison de l’état de dété-
rioration du document, ce canevas en 19 articles peut être reconstitué presque 
intégralement en puisant dans les dépositions des témoins et dans le question-
naire qui fut soigneusement établi par la cour pour mener l’interrogatoire sur 
chacun de ces points.

42 H Malte Toulouse 134 bis, no 1, 2 ; H Malte Toulouse 134 ter, no  5, 6, 8, 9, 10 et 11.
43 Il apparaît très clairement au quinzième article que ces thèses sont avancées pour la « pars rea » 

(H Malte Toulouse 134 ter, no 2), de même que celles de la deuxième partie de l’enquête (H 
Malte Toulouse 134 ter, no 5, 15e membrane).
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En premier lieu, la défense entendait démontrer que les habitants de Plaisance 
avaient un droit de pâturage sur l’honneur de Plaisance, établi par usage conti-
nu depuis la fondation de la bastide (art. 1 et 2). Elle soutenait, ensuite, que 
les Templiers avaient le droit de saisir les animaux pour obtenir réparation de 
dommages éventuels, mais ne pouvaient ni infliger d’amendes, ni empêcher la 
restitution de ces animaux contre caution ou garantie (art. 3 à 6), et ajoutait 
qu’un accord particulier avait été conclu entre les parties sur les dommages 
causés aux récoltes et aux prés par le piétinement des troupeaux (art. 11, 12 et 
14). Plus spécifiquement, la défense prétendait que le sénéchal de Toulouse, 
lors de la fondation de la bastide, avait explicitement concédé aux habitants de 
Plaisance le droit de pâturer sur le territoire des communautés voisines, dans 
la mesure où ils auraient quitté la bastide le matin et y seraient rentrés le soir 
(art. 7) ; et ajoutait qu’il leur avait octroyé les mêmes coutumes qu’à la bastide 
de Gimont (art. 16). De façon plus globale, la défense argumentait que ce droit 
de pâturage existait entre toutes les communautés voisines de la sénéchaussée 
depuis un « arrêt ou statut général » (art. 8), et que les juges royaux veillaient à 
l’application de cet arrêt dans leurs judicatures respectives (art. 9). À cela était 
encore ajouté le droit de prendre des arbres et des branchages pour décorer la 
place publique les jours de fête, et d’envoyer les porcs de la communauté de 
Plaisance dans les bois de Laramet (art. 13 et 15). Deux articles, enfin, visaient 
à prouver qu’il s’agissait de faits notoires et manifestes, dont la véracité était de 
notoriété publique (art. 18 et 19).

Probablement abasourdis par la virulence de cette défense, les Templiers 
essayèrent sans doute de contester la capacité du sénéchal à concéder des droits 
d’usage sur des terres qui appartenaient à d’autres propriétaires ou à d’autres 
communautés, que ce soit par l’entremise de la fondation de bastides ou d’arrêts 
généraux. Ce faisant, ils ne pouvaient que remettre en cause la politique de 
l’administration royale, et bien mal leur en prit. Au-delà du cas de Plaisance, c’est 
en effet un véritable procès des fondations royales de bastides qui s’engagea alors. 
Quatre articles furent ainsi ajoutés aux positions de la défense, visant à démontrer 
que les habitants des bastides fondées dans le comté de Toulouse disposaient d’un 
droit de dépaissance sur tout le territoire des communautés voisines, et même 
du droit d’y prélever du bois pour construire leurs maisons et se chauffer (art. 
suppl. 1 et 2). La généralité de ces droits de parcours était par ailleurs réaffirmée, 
de même que la notoriété de ces faits dans le comté de Toulouse et au-delà (art. 
suppl. 3 et 4). Des habitants et des notaires des bastides de Pavie, Saint-Lys, 
Gimont et Beaumont-de-Lomagne furent appelés à en témoigner. Mais ce qui 
est plus remarquable encore, c’est que l’on convoqua également un juriste de 
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l’entourage d’Eustache de Beaumarchais, le bayle de Sainte-Foy-de-Peyrolières et 
les juges des judicatures du Lauragais et de Rieux pour répondre aux déclarations 
du juge d’Albigeois. Autant dire que, derrière les consuls de Plaisance, c’était en 
fait tout le parti de l’administration royale qui s’agitait désormais.

Les témoignages sur la fondation de Plaisance

Très vite, les enjeux du procès en appel opposant les consuls de Plaisance et 
les Templiers de Laramet dépassèrent de beaucoup le simple cas de cette unique 
bastide, et l’on ne saurait évidemment traiter ici de tous les aspects passionnants 
de cette controverse juridique44. Dans ce contexte, cependant, les dépositions 
fournies en réponse aux articles 1, 7 et 16 livrent des témoignages assez rares, 
somme toute, sur l’acte public qui constituait à proprement parler la fondation 
d’une bastide, et sur le souvenir que pouvait en conserver dix ans plus tard une 
partie des habitants.

La date exacte de fondation de la bastide, pour commencer, n’est donnée par 
aucun des vingt témoignages conservés, et aucun indice ne permet de la situer ne 
serait-ce que dans les saisons de l’année. Le souvenir de cette date était d’ailleurs 
très approximatif pour trois des témoins qui plaçaient cette fondation six, sept 
ou huit ans avant l’enquête de 1295. Pour dix autres témoins, en revanche, la 
fondation de la bastide était vieille de neuf ou dix ans révolus, ce qui signifie sans 
doute que la fondation intervint quelques semaines ou quelques mois seulement 
après la signature du contrat de paréage – un délai qui paraît court et raisonnable 
à la fois, compte tenu des préparatifs nécessaires.

La fondation d’une bastide, en effet, ne s’effectuait pas d’un simple trait de 
plume ; elle prenait corps, au contraire, dans un grand rassemblement public et 
dans l’accomplissement de gestes et de déclarations qui réalisaient et donnaient 
à voir l’acte juridique. Pour ce faire, il était nécessaire d’annoncer et de faire 
proclamer dans tous les villages environnants la création projetée et la date de 
sa tenue, parce que la publicité de la fondation était la meilleure garantie de son 
succès. Si les témoignages des habitants de Plaisance ne donnent aucune indica-
tion sur ces campagnes d’information préalables, ils livrent en revanche quelques 
précisions tout à fait exceptionnelles sur l’ampleur de l’assistance ainsi rassemblée. 
Bernard Raimond, par exemple, évaluait à 1 500 le nombre des personnes qui 
assistèrent à la fondation de la bastide, de même qu’un autre témoin par deux 

44 Je projette de traiter des différentes facettes de ce procès dans une série d’articles sur les biens 
communs, sur le droit de parcours et sur la territorialisation des bastides en Gascogne et 
Languedoc.
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fois45. Pour Guilhem de Villeneuve, ils étaient plus de 500, et pour Bernard de 
Venerque plus de 600. Pierre Hugon, enfin, n’hésitait pas de son côté à parler de 
3 000 personnes46. Ces dénombrements ne peuvent évidemment être tenus pour 
des estimations fiables quand on sait à quel point la quantification des foules 
est difficile et combien il est délicat d’évaluer ce qu’était la maîtrise des grands 
nombres pour une population rurale du Moyen Âge. À une époque et dans une 
région où la plupart des villages ne comptaient que quelques dizaines de maisons, 
ces évaluations témoignent certainement d’une affluence spectaculaire.

Parmi les présents, les dix témoins qui décrivirent la fondation47 désignaient 
nommément le sénéchal Eustache de Beaumarchais comme son unique auteur. 
Deux d’entre eux seulement mentionnaient la présence à ses côtés du viguier de 
Toulouse, Arnaud Raymond, et un seul se souvenait de la présence de l’abbé de 
Bonnefont. Face à eux se tenaient les consuls de la bastide que le sénéchal avait 
désignés et institués le jour même pour recevoir cette concession48. Deux témoins 
précisaient l’identité de sept consuls pour l’un, et de neuf consuls pour l’autre : 
cinq d’entre eux figuraient sur les deux listes, et tous venaient de villages situés 
à moins de trente kilomètres49. Dans l’assistance, Arnaud de Virac et Guilhem 
de Villeneuve rappelaient que se trouvaient aussi, naturellement, bon nombre 
d’hommes projetant de s’installer dans la nouvelle bastide.

Mais les enquêteurs de 1295 souhaitaient surtout savoir si des habitants des 
villages voisins avaient pu assister à cette fondation et accepter sans protester la 
concession de droits de pâturages sur leurs territoires. En réponse à leurs ques-
tions, quatre témoins mentionnèrent quelques noms seulement, et sans préciser 
jamais le statut de ces voisins. Un patient travail de recoupement permet cepen-
dant de montrer que ces individus avaient été triés sur le volet, par la mémoire des 
témoins ou, plus sûrement, par l’intérêt sélectif des enquêteurs. Car tous appar-
tenaient en fait aux familles seigneuriales des villages circonvoisins50. Raimond 
Bernard de Cimbarcio, était assurément le seigneur de Tournefeuille attesté en 
1286 sous le nom de Saint-Barthélemy, mais issu des Saint-Bars ou Saint-Ybars, 

45 Annexe II, 4 et 6.
46 Annexe II, 7, 8 et 9.
47 Cf. Annexe II.
48 Arnaud de Virac les désignait très clairement comme : « tunc consules electi et creati illa eadem 

die dicte bastide per dictum dominum senescallum » ; alors que Dominique de Causes était un 
peu plus elliptique « consules qui dicta die fuerunt electi ». Annexe II, 2 et 5.

49 Capens, Pibrac, La Salvetat, Cugnaux, Portet, Sainte-Foy-de-Peyrolières, Gimont et Rieux.
50 Arnaud de Maurens, par ailleurs, est probablement seigneur de Maurens (château et quartier 

de l’actuelle commune de Cugnaux), cependant que Bernard de Maurère reste à identifier.
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grande famille consulaire de Toulouse51. Guilhem Durand appartenait à la des-
cendance de Raimond Durand, qui détenait des biens entre Cugnaux et Laramet, 
mais avait surtout acquis les droits de l’abbaye Saint-Sernin sur Colomiers52. 
Arnaud de Villeneuve, de son côté, doit être rattaché à la famille de la chevalerie 
urbaine de Toulouse qui portait ce nom et possédait des droits seigneuriaux à 
Frouzens et Villeneuve53. Quant à Guilhem et Bertrand de Latour ou Lastours, 
ils étaient du lignage des châtelains de Cugnaux et disposaient là d’honneurs 
attestés en 1292 et 129354. Par ailleurs, la présence des Templiers, seigneurs de 
Laramet, était assurée par les frères Dominique et Raymond Béarnais, cepen-
dant que frère Raymond était là, de son côté, pour représenter les Hospitaliers, 
seigneurs de Fonsorbes. En définitive, tous les seigneurs des villages limitrophes 
étaient donc présents pour la fondation de Plaisance, à la seule exception peut-
être de la famille seigneuriale de Fontenilles55.

L’acte central de la journée de fondation consistait à dresser le palum, un 
grand mât qui symbolisait la nouvelle juridiction et que l’on imagine pavoisé56. 
Alcide Curie-Seimbre avait relevé l’existence de cette cérémonie dans des docu-
ments relatifs aux fondations de Pampelune (1282), Tournay (1308), Saint-
Martin-en-Bigorre (1327), Solomiac (1322), Plaisance du Gers (1323) et Saint-
Jean-de-Rives (1341)57. Mais l’on en trouve mention aussi à propos de Cologne 

51 Viader R., « La sauveté de Laramet... » supra note 31 ; H Malte Toulouse 133, no 56. Il est 
décédé avant 1295.

52 Mundy John H., Studies in the Ecclesiastical and Social History of Toulouse..., p. 171-180 ; 
Mundy John H., « Un usurier malheureux », Annales du Midi, 1956, p. 217-225 ; Decap 
Jean, « Les chartes de coutumes de la Haute-Garonne », Mémoires de la société archéologique 
du Midi, 1901, p. 59. Il est également décédé avant 1295.

53 Mundy John H., The Repression of Catharism at Toulouse : the Royal Diploma of 1279, Toronto, 
1985, p. 292-303.

54 H Malte Toulouse 138, no 2, 6, 11, 14.
55 Rappelons cependant qu’une vingtaine de témoignages ont disparu, dans lesquels étaient 

peut-être mentionnés les Guilhem et Bernard de la Roque, seigneur de Fontenilles, qui sont 
signalés par des témoins de Saint-Lys, dans la deuxième partie de notre enquête, pour s’être 
opposés à l’introduction de bétail appartenant aux hommes de Saint-Lys sur le territoire de 
leurs seigneuries (H Malte Toulouse 134 ter, no 5, membranes 21 et 24).

56 Le caractère symbolique de cet usage est déjà souligné par Alcide Curie-Seimbre (Essai sur les 
villes fondées dans le Sud-Ouest de la France sous le nom générique de bastides), Toulouse, 1880, 
p. 160. On notera qu’à Laramet, au xvie siècle, un mât du même genre était muni de fers et 
considéré comme un symbole de juridiction : Corraze Raymond, Étude historique sur le fief 
et la forêt de Laramet (1134-1791), Toulouse, 1912, p. 45.

57 Curie-Seimbre Alcide, Essai sur les villes..., p. 161-162.
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(1284), Léguevin (1309) et Trie-sur-Baïse (1322)58. L’importance de l’acte était 
évidente. Les témoins de Plaisance qui donnaient quelques précisions sur le jour 
de la fondation de leur bastide désignaient presque tous cette journée comme 
celle où le sénéchal Eustache de Beaumarchais avait planté le grand mât (illa 
die qua posuit palum)59. C’était à n’en pas douter l’instant que tous les specta-
teurs attendaient et qui clôturait probablement les célébrations officielles ; Pierre 
Hugon affirmait très clairement d’ailleurs qu’il avait entendu les déclarations du 
sénéchal avant que l’on ne s’affaire à dresser le palum.

Concernant les proclamations du sénéchal qui précédèrent ce moment solen-
nel, les témoins de 1295 n’avaient à se prononcer que sur deux positions de la 
défense : l’octroi des coutumes de Gimont et la concession du droit de pâturage 
sur le territoire des communautés circonvoisines – un habitant soulignait tou-
tefois que d’autres sujets avaient été abordés60. Interrogés, comme on l’a vu, sur 
les dates, les lieux et l’identité des présents, les déposants étaient aussi invités 
dans les deux cas à préciser le contenu littéral des déclarations, l’octroi de docu-
ments écrits et l’autorité dont disposait le concédant61. Sur ce dernier point, la 
stupéfaction des témoins était assez palpable. Trois d’entre eux avouèrent n’en 
rien savoir, deux autres déclaraient croire que le sénéchal en avait le pouvoir sans 
donner plus d’explicitations62. Arnaud de Virac, Pierre de Capens et Guilhem 
de Villeneuve ajoutaient cependant qu’il en avait l’autorité à leurs yeux, en tant 
que sénéchal au moins63. Aucun, semble-t-il, n’était en mesure de rappeler le 
consentement spécial donné par les procureurs du roi à la signature du paréage 

58 Mireille Mousnier, La Gascogne toulousaine aux xiie et xiiie siècles : une dynamique sociale et 
spatiale, Toulouse, 1997, p. 407 ; Antoine Du Bourg, Ordre de Malte : histoire du grand-prieuré 
de Toulouse et des diverses possessions de l’ordre, Paris, 1883, doc. XVII ; Jérôme Maumus et 
Charles Brun, Histoire du canton de Trie, 1928, p. 293-308, appendice I, art. 22 ; Stéphane 
Abadie, « ‘Bastida seu populatio’. Notes sur les bastides fondées par l’abbaye de l’Escaladieu (1274-
1328) », L’abbaye cistercienne de l’Escaladieu, Tarbes, 2018, p. 28-112.

59 Annexe II, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9.
60 « inter alia verba », Annexe II, 9.
61 « Super septimo articulo interrogentur de tempore constructionis, et de verbis donationis et conces-

sionis que in dicto articulo continentur, et de nominibus illorum qui donationem receptaverunt, 
quomodo scit quod senescallus daret hoc nomine domini nostri regis, et an dictus senescallus haberet 
de hoc mandamentum a rege, et an dicta donatio fuerit facta in scriptis vel sine scriptis, et an vicini 
dicte bastide essent presentes seu consentientes, et de tempore, de personis.

 [...] Super sextodecimo interrogentur quam potestatem habebant dicti vicarius et dicti senescallus 
talem donationem faciendi, et specificentur a quis, et consuetudines, et an dicte donationes essent 
facte in scriptis vel sine scriptis, et de loco, tempore et personis » ; H Malte Toulouse 134 bis, no 2.

62 Annexe II, 2, 5, 7 et 8.
63 Annexe II, 2, 3 et 9.
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quelques semaines plus tôt, même s’il n’est pas certain que l’argument aurait pu 
être utilisé sur ce point précis.

Confirmée par neuf déposants au moins, la concession des coutumes de 
Gimont à la bastide de Plaisance ne faisait aucun doute en elle-même. Les 
témoins, pour la plupart, étaient cependant incapables de dire si elle avait été 
accompagnée d’un acte écrit. L’un d’eux indiquait, au contraire, que les habitants 
avaient dû se procurer le texte de ces coutumes auprès des consuls de Gimont, 
qui leur en avaient transmis une copie scellée de leur sceau64. Élu consul le jour 
de la fondation de Plaisance, Pierre de Capens était parmi les mieux placés pour 
observer les faits et en gardait heureusement un souvenir beaucoup plus précis. 
Ce jour-là, déclarait-il, le sénéchal avait confié aux consuls de Plaisance des lettres 
scellées de son sceau qui attestaient de la concession de ces coutumes (lettres qu’il 
avait souvent vues, soulignait-il). Mais il ajoutait cependant, lui aussi, qu’il n’avait 
pu prendre connaissance du texte de ces coutumes que par la copie transmise 
par les consuls de Gimont dans l’année qui suivit la fondation de Plaisance65.

Ce décalage, qui n’a en soi rien d’exceptionnel, entre la fondation, la pro-
clamation de coutumes et la rédaction d’une charte souligne opportunément 
le halo d’incertitudes qui pouvait entourer la coutume, même lorsqu’un texte 
était rédigé. Interrogé sur le contenu de la charte de Gimont, Arnaud de Virac 
avouait n’en rien savoir, et Pierre de Capens, qui était le seul à déclarer en avoir 
pris connaissance, reconnaissait ne se rappeler que de l’article qui condamnait 
les adultères à cent deniers d’amende66. Or, malgré la précision ponctuelle de 
ce souvenir67, il faut bien reconnaître que c’est plutôt l’étendue de la mécon-
naissance du texte qui est ici révélatrice, sans même parler de sa totale absence 
de pertinence dans le procès en cours. Pour Gaillard de Paumès, il est vrai, les 
habitants de Gimont avaient coutume d’envoyer leurs animaux sur le territoire et 
dans les bois des communautés voisines68. Pierre Brau, qui avait habité Gimont 
pendant deux ans, était bien placé pour le savoir, et le confirmait d’ailleurs 

64 « prout ipse audivit et vidit contineri in quibusdam instrumentis publicis traditis consulibus de 
[Plazen]cia per consules et homines dicte bastide de Gimonte […] consulum ville de Gimonte 
sigillatas, ut dixit », H Malte Toulouse 134 bis, 99.1, 1re membrane.

65 Annexe II, 3.
66 Annexe II, 2 et 3.
67 L’article 25 de la charte de Gimont publiée par Antoine Thomas condamne les adultères à 

cent sous et non pas cent deniers d’amende (« Charte de coutumes de Gimont », Annales du 
Midi, 1896, p. 5-14) . Le mot « solidos» est cependant restitué, d’après la coutume de Cologne 
peut-être. Il est difficile de dire, par conséquent, si le témoignage de Pierre de Capens est fautif 
ou témoigne avec un particulière exactitude d’une corruption du texte conservé de la coutume 
de Gimont.

68 Annexe II, 1.
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formellement69. Mais de fait, aucun article de la coutume concédée en 1274 aux 
habitants de Gimont ne leur accordait un droit de pâturage sur le territoire des 
communautés voisines ; et si le paréage de 1266 leur reconnaissait de vastes droits 
de parcours, ce n’était que sur les possessions propres de l’abbaye locale. Dans 
l’esprit des avocats de la bastide de Plaisance, comme dans celui de ces habitants, 
la concession des coutumes de Gimont semblait ainsi renvoyer très largement 
à des pratiques concrètes et à des traditions orales plus qu’à la lettre d’un texte.

Car tout semble confirmer, en définitive, que le sénéchal avait bien déclaré 
oralement et solennellement le droit des habitants de la bastide de Plaisance à 
envoyer leurs animaux sur le territoire des communautés voisines, dans la mesure 
où leurs troupeaux partaient de la bastide au matin pour y retourner le soir. Ses 
propos sont traduits en latin et rendus en style indirect par plusieurs témoignages. 
Mais ils furent retranscrits en style direct dans le témoignage de Pierre Hugon, 
qui en gardait peut-être un souvenir spécialement vif, et méritent d’être cités 
sous cette forme rare :

« Et nos vos donam, de part nostre senher lo rey, franquament, las costumas e las 
usansas de la bastida de Gimon, et herbas et aquas et fuolha a tots los habitadors 
que en esta bastida habitaran sobre la honor de lors vezis, senes tala fazent, aytant 
quant pouran anar del solelh levan entro.l colquant, en aysi que aquel meteis dia 
s’en torno a la bastida jazer ». 

Pour les juges et les parties au procès, la proclamation solennelle de ce droit 
le jour de la fondation de la bastide avait une valeur particulière, parce que la 
participation de représentants des communautés voisines pouvait être considérée 
comme une forme d’assentiment. C’est pour établir ce point que les tous les 
témoins furent interrogés sur la présence de « voisins » et sur leurs réactions aux 
déclarations du sénéchal. Des noms furent fournis, et l’on a vu qu’il s’agissait 
essentiellement de tous les seigneurs des villages environnants, dont le consen-
tement était ainsi tenu pour acquis. De fait, trois témoins affirmaient que cette 
proclamation du sénéchal n’avait soulevé aucune contradiction en général70, et 
de la part du seigneur de Tournefeuille en particulier. Mais, le témoignage de 
Dominique de Causès, au contraire, rapportait un incident tout à fait significatif. 
Quand le sénéchal eut annoncé que les habitants de Plaisance pourraient envoyer 
leurs troupeaux sur le territoire des villages voisins, Guilhem Durand, coseigneur 

69 H Malte Toulouse 134 ter, 99.5, 4e membrane.
70 Annexe II, 4, 6, 9.
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de Colomiers, manqua de s’étouffer semble-t-il, et s’exclama, en ces termes à 
peu près : « Seigneur ! Sire ! Comment pouvez-vous, vous-même, donner ce qui 
a déjà été concédé il y a plus de cent ans ? »71. En substance, ce seigneur voisin 
s’offusquait ainsi d’une concession qui, à ses yeux, portait atteinte à ses posses-
sions, acquises depuis plus de cent ans effectivement. Avec le talent consommé 
d’un fin politique, Eustache de Beaumarchais écarta cette objection en répondant 
qu’il ne s’agissait pas seulement d’accorder ce droit aux habitants de Plaisance, 
mais symétriquement, de reconnaître à toutes les communautés voisines un droit 
d’usage sur le territoire de Plaisance.

Dix ans plus tard, Arnaud de Capens déclarait que le sénéchal avait donné 
confirmation de ce droit dans des lettres scellées, mais il n’est pas certain que ces 
lettres furent concédées le jour de la fondation, bien au contraire. Pour Eustache 
de Beaumarchais, en effet, il s’agissait très clairement d’un droit valable pour 
toutes les communautés, et dans la seconde partie de l’enquête menée sur les 
positions de la défense, un témoin affirmait d’ailleurs qu’il avait l’habitude de 
fournir ce genre d’attestations à ceux qui en faisaient la demande. Autant d’élé-
ments qui invitent, me semble-t-il, à souligner l’importance particulière de ces 
témoignages rares sur les définitions locales de la coutume, d’une part, sur les 
enjeux juridiques des gestes officiels et des proclamations orales, d’autre part.

Les premières années de la bastide

Dix ans après la fondation de la bastide, les diverses pièces des procès engagés 
entre les consuls de Plaisance et les Templiers de Laramet fournissent sur l’évolu-
tion de cette agglomération un ensemble d’informations ponctuelles qu’il serait 
dommage d’ignorer, et qui méritent assurément d’être confrontées aux très rares 
indications répertoriées à ce jour sur un village en général fort mal éclairé par la 
documentation médiévale.

D’un point de vue démographique, pour commencer, les données fournies 
par ces documents ne sont pas totalement dépourvues d’intérêt. Les rouleaux 
des enquêtes menées lors des procès de 1295 et 1297 n’ont, il est vrai, conservé 
les témoignages que d’une grosse trentaine d’habitants de Plaisance, et il est 
probable qu’une vingtaine de dépositions supplémentaires aient disparu. Ces 
déclarations mentionnent néanmoins quantité d’habitants qui furent témoins 
ou acteurs des faits rapportés, auxquels il faut encore ajouter tous ceux qui furent 
impliqués dans les actions judiciaires intentées par les Templiers. Ce faisceau 

71 Annexe II, 5.



223

La fondation de la bastide de Plaisance (Plaisance-du-Touch, 1285)

de sources permet ainsi d’établir une liste nominative de 158 hommes et une 
femme qui résidèrent vraisemblablement à Plaisance dans la dizaine d’années 
qui suivit sa fondation72. Si l’on considère qu’il s’agissait presque exclusivement 
d’hommes, de propriétaires ou de gardiens d’animaux, d’arbitres, de témoins 
ou de représentants de la communauté, et si l’on ajoute à cela que la répétition 
des patronymes était plutôt rare, on en conclura volontiers que ces hommes 
étaient essentiellement des chefs de famille. Cette infime représentation des 
femmes et des jeunes est assurément imputable à la nature de nos sources en 
premier lieu ; mais elle pourrait témoigner aussi d’une société où les veuves et 
les cadets résidant dans la maison familiale étaient rares parce que la population 
était encore essentiellement composée de jeunes ménages récemment installés 
dans la nouvelle bastide.

Quatre témoins avaient déjà quitté la bastide en 1295, et une poignée des 
hommes cités par nos sources vivait manifestement sous le toit d’un autre. Mais 
si l’on tient compte du fait que ces documents n’avaient aucune raison d’évoquer 
les chefs de familles qui n’étaient pas impliqués dans les conflits avec les Templiers 
et qui n’avaient ni terres, ni animaux à proximité de Laramet, force est sans doute 
d’en conclure que Plaisance comptait bien plus de 150 maisons en 1295. Il ne 
serait pas exagéré, dès lors, d’estimer que la bastide pouvait compter 200 à 250 
maisons, et un peu plus d’un millier d’habitants. Remarquable, sans être vrai-
ment spectaculaire, ce succès démographique paraît tout à fait comparable à celui 
que connut près d’un demi-siècle plus tard la bastide de Barran, qui comptait 
près de 350 propriétaires trente ans après sa fondation73, ou à l’engouement que 
suscita la bastide de Beauchalot, fondée en 1325, même si 173 maisons restaient 
à bâtir dix ans après sa fondation74.

Cette estimation grossière de la population de Plaisance dix ans après sa créa-
tion donne à penser, il faut le souligner, que la bastide avait atteint en quelques 
années à peine un niveau comparable aux chiffres de la toute fin du xixe siècle, 
niveau bien supérieur aux 748 habitants que le village pouvait revendiquer en 
1793. Cette croissance explosive peut surprendre, mais tout indique qu’elle tra-
duisait réellement l’emballement que suscitaient les fondations de ce type. En 

72 Il n’est pas exclu que quelques unes des personnes mentionnées aient été des habitants de vil-
lages voisins. Le contexte de ces mentions permet toutefois d’écarter cette hypothèse presque 
systématiquement.

73 Cursente Benoît, « La bastide de Barran, un quart de siècle après sa fondation », Bulletin de 
la Société Archéologique Historique Littéraire et Scientifique du Gers, 1998, p. 48699.

74 Petrowiste Judicaël, « Défricheurs ou investisseurs. Fondations de villes neuves et mobilité 
rurale en Midi toulousain à la fin du xive siècle », Des sociétés en mouvement. Migrations et 
mobilité au Moyen Âge, Paris, 2010, p. 83-97.
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1293, la baylie de Plaisance rapportait déjà plus de 70 livres tournois annuelles 
au domaine royal75. En 1329, elle était arrentée pour 480 livres annuelles, et se 
situait au 16e rang des baylies royales de la sénéchaussée de Toulouse et Albi76. 
Ce classement, certes, ne traduisait que l’importance relative des seigneuries 
du domaine royal. Le montant du subside versé par les hommes de Plaisance 
en 1345 plaçait en effet cette communauté dans le premier tiers à peine des 
villages de la sénéchaussée de Toulouse, et signalait au mieux un bourg devenu 
très médiocre77. La peste noire semble donc avoir définitivement ramené la 
bastide au rang d’un village très moyen, ce que confirmait en 1391 une révision 
de l’administration royale établissant à 13 feux fiscaux seulement la quote-part 
de Plaisance78.

La modestie de la bastide quelques siècles après sa fondation ne doit pas 
conduire pour autant à négliger son succès initial, ni à minimiser l’effervescence 
que pouvaient déclencher les entreprises de peuplement de ce genre à la fin du 
xiiie siècle79. Même si l’on peut soupçonner qu’une partie des habitants résidait 
peut-être à Minhac avant la fondation de la bastide, les quelques 200 maisons 
que pouvait compter Plaisance une dizaine d’années plus tard supposent, effec-
tivement, un afflux considérable de migrants. L’origine des consuls qui furent 
nommés par Eustache de Beaumarchais le jour même où l’on dressa le palum est 
très significative de ce point de vue : tous venaient des villages voisins de Pibrac, 
Colomiers, Cugnaux et La Salvetat, ou de localités situées à une trentaine de 
kilomètres tout au plus, comme Portet, Capens, Sainte-Foy-de-Peyrolières ou 
Gimont. S’agissant de la masse des habitants, hélas, les témoignages de 1295 ne 
précisent quasiment jamais leur provenance. Les noms donnés à une vingtaine 

75 Fawtier R. et Maillard F. , (éd.), Comptes Royaux (1285-1314), t.1, Paris, 1953, p. 438.
76 Petrowiste Judicaël, Naissance et essor d’un espace d’échanges au Moyen Âge : le réseau des bourgs 

marchands du Midi toulousain (xie-milieu du xive siècle), thèse, Toulouse, 2007, t. 2, p. 701, 
et t. 3, p. 862.

77 Comptes de Jean Hardi pour le subside de Gascogne de 1345 ; Bibliothèque nationale de 
Russie, collection Doubrovsky, F. 971, inv. 2, N 87.

78 Samaran C. , La Gascogne..., no 976 ; Van Elsuwé Muriel, « Les révisions de feux en Gascogne 
orientale aux xive et xve siècles », Annales du Midi, 1970, p. 349-358. 

79 Signalons par ailleurs que, située en proche périphérie de Toulouse, Plaisance a connu un 
developpement exponentiel depuis les années 1970. La commune compte aujourd’hui plus 
de 18 000 habitants.



225

La fondation de la bastide de Plaisance (Plaisance-du-Touch, 1285)

d’entre eux suggèrent néanmoins un bassin de recrutement un peu plus ouvert 
encore, au sud et à l’est de Toulouse notamment80.

Cette mobilité des populations, en outre, apparaît particulièrement remar-
quable dans le cas d’habitants ayant changé plusieurs fois de domicile au cours 
des dix dernières années. Gaillard de Paumès, qui venait probablement du village 
de Labastide-Paumès, ne s’était ainsi installé à Plaisance que deux ou trois ans 
après sa fondation, y avait résidé quatre ans et vivait depuis trois ans sans doute 
à Saint-Cyprien, le faubourg de Toulouse situé sur la rive gauche de la Garonne. 
C’est là également qu’Arnaud de Virac et Pierre de Capens avaient finalement 
choisi de s’installer, mais leurs cas sont plus intéressants encore. Le premier, 
parce qu’il avait eu assez d’envergure sociale et d’implication dans les affaires 
de Plaisance pour en être élu syndic et participer aux règlements de quelques 
conflits. Le second, mieux encore, parce qu’il avait été désigné par le sénéchal 
pour être parmi les premiers consuls de la bastide, parce qu’il connaissait l’histoire 
de sa fondation mieux que personne, mais avait néanmoins quitté les lieux moins 
de deux ans plus tard. La bastide de Plaisance n’était pas, cependant, concernée 
plus qu’une autre par ces départs précipités. Issu de Cornebarrieu, Pierre Brau 
déclarait avoir résidé deux ans à Gimont avant de s’installer à Plaisance. Guilhem 
de Villeneuve, de son côté, vivait en Lauragais dans les années 1270, s’était ins-
tallé entre Saint-Simon et Cugnaux vers 1280, pour finalement emménager à 
Plaisance où il résidait en 1295, depuis une dizaine d’années vraisemblablement.

Le dynamisme de la nouvelle agglomération transparaît, par ailleurs, dans la 
maturité et l’efficacité que ses institutions acquirent en quelques années à peine, 
même s’il est difficile d’en juger quand on ne dispose pour toute source que 
d’une série de procès relatifs à des droits d’usages. Tout au long de ce conflit, il 
faut souligner en premier lieu l’absence totale de la moindre référence à l’abbaye 
de Bonnefont ou aux grangiers de Minhac. Dix ans après la fondation de la 
bastide, ses consuls agissaient avec une indépendance remarquable. Plusieurs 
fois mentionné, le bayle que devaient nommer l’abbé et le roi, et qui n’était pas 
nécessairement un habitant de Plaisance, avait lui-même un rôle assez discret 
en définitive. Bernard de Lussan, son lieutenant, était au contraire un person-
nage clef. Consul en 1295, notaire de la bastide et propriétaire de troupeaux, il 
était fréquemment impliqué dans les conflits évoqués par les témoins et inter-
venait souvent au nom de la communauté. Les témoignages de 1295 et 1297 

80 Ces noms renvoient aux localités de Auterive, Betmale, Cahors, Caignac, Capens, Colomiers, 
Cugnaux, Labège, Forgues, Francarville, Frouzins, Lussan, Mauvezin, Montberon, Paumès, 
Peyrolières, Pibrac, Plagnole, Pompiac, Rabastens, Saint-Livrade, Venerque, Vieille-Toulouse, 
Villeneuve et à la région de Lomagne.
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mentionnent, en outre, une vingtaine d’habitants au moins qui avaient exercé les 
fonctions de consul pendant ses dix années, et étaient intervenus au moment de 
saisies, d’arbitrages ou pour représenter la communauté lors d’un procès. La cour 
de justice de Plaisance, que présidaient probablement le bayle et les consuls, était 
enfin évoquée par quatre témoins81, et deux d’entre eux citaient nommément les 
deux sergents qui officiaient en son nom et qui étaient cités aussi dans les mises 
en demeure des Templiers82.

Aucune déposition n’évoquait les gardes champêtres, ces messegarii que la 
traduction du paréage a, maladroitement, pris pour des messagiers (art. 8). Mais 
plusieurs mentionnaient, en revanche, des juges élus pour connaître des causes 
de tallage ; six de ces juges, dont la mission consistait à évaluer les dégâts causés 
par le piétinement des troupeaux, étaient même nommément cités. La commu-
nauté de Plaisance, enfin, disposait de gardiens communaux pour les troupeaux 
de bovins, d’ovins et de porcs. Vital Bravier, par exemple, déclarait qu’il avait été 
bravier, c’est-à-dire gardien des bovins de la communauté de Plaisance, pendant 
cinq ans, et qu’il avait abandonné cette fonction au mois de mai 1295. Guilhem 
de Marie, pour sa part, affirmait avoir été bravier et porcher de la communauté, 
et avoir gardé des bovins aussi bien que des chèvres. Fréquemment cité dans les 
témoignages des habitants, Richard de Montberon rapportait de son côté qu’il 
n’avait été porcher du troupeau de Plaisance qu’une paire d’années, quatre ans 
environ avant les grands procès. De fait, quatre autres porchers communaux 
étaient nommés dans d’autres témoignages, ce qui invite à penser que ces emplois 
étaient plus ou moins réattribués tous les ans. Les témoins, en revanche, ne 
nous ont laissé le nom que de deux chevriers communaux et d’aucun berger. 
Il faut souligner, toutefois, que beaucoup d’animaux n’étaient pas confiés aux 
troupeaux communaux. Sanche de Lomagne et Arnaud Palissa, par exemple, 
avouaient clairement garder les bêtes de leurs pères respectifs, et l’on compte au 
total 43 habitants dont les animaux avaient été vus sur les pâturages de Laramet, 
en dehors des troupeaux communaux semble-t-il.

Ces précisions plutôt rares sur l’organisation de l’élevage à Plaisance ne 
rendent que plus cruelle l’absence totale d’information sur les autres aspects de 
la vie de cette jeune bastide. Les coutumes de Gimont comportaient un impor-
tant volet de dispositions relatives à l’organisation du commerce et des marchés, 
mais nos sources, extrêmement partiales il est vrai, ne fournissent pas le moindre 
indice d’une quelconque activité marchande ou artisanale à Plaisance. Ce fut 

81 Pierre Viguier, Arnaud Garcie, Pierre de Capens et Bernard de Lussan.
82 Témoignages d’Arnaud Garcie et Bernard de Lussan en 1297 : H Malte Toulouse 134 ter, 

no 3. Convocations de 1295 : H Malte Toulouse 133, no 59 et 60.
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peut-être la principale faiblesse de cette agglomération qui devait compter avec 
la concurrence implacable de la trop proche et trop puissante cité toulousaine. 
En 1295, Plaisance était une communauté dont les élites sont malheureusement 
très difficiles à cerner. Aux côtés d’un Guilhem de Maria, gardien de troupeau qui 
ne comptait qu’une chèvre en propre en 1295, résidait certes Jacob de Vieille-
Toulouse qui possédait au moins les 18 bovins saisis par les Templiers de Laramet. 
Mais que dire de plus ?

Seuls se détachent, dans nos sources, trois hommes que les témoins distin-
guaient du titre de magister. De Maître Raoul, cité à trois reprises, on sait seule-
ment qu’il possédait un étal (tabula) sur la place de Plaisance, devant lequel furent 
réglés deux affaires relatives à des piétinements de récoltes et conclu un accord 
avec les Templiers de Laramet, ce qui inciterait à en faire un juriste au moins 
autant qu’un marchand. Maître Bernard de Lussan, par ailleurs, était le notaire 
officiel de la bastide, consul en 1295, lieutenant du bayle royal et propriétaire 
d’un troupeau de porcs dont la présence fut signalée dans les bois de Laramet. 
Maître Paul, enfin, était signalé comme habitant de Plaisance dans un témoi-
gnage de 1295, comme propriétaire d’animaux tenus en gasailhe par un autre 
habitant, et surtout, comme notaire à la cour du viguier de Toulouse83. Faut-il, 
dès lors, chercher beaucoup plus loin l’explication de l’efficacité avec laquelle se 
défendirent les consuls de Plaisance en 1295 ? Face au premier libelle présenté en 
cour d’appel par les avocats des Templiers de Laramet, les représentants de la bas-
tide rejetèrent la litis contestatio en répondant que cette demande était à ce point 
inepte et mal formulée qu’elle ne méritait même pas d’être entendue84. La préci-
sion et l’efficacité de cette défense, de même que les témoignages de juges royaux 
obtenus ultérieurement, trahissent assurément une certaine forme de familiarité 
entre ces juristes et l’administration royale. À défaut d’élites marchandes, il est 
fort possible, par conséquent, que le succès de la bastide de Plaisance dans ses 
premières années ait essentiellement tenu à l’implication de cette notabilité frot-
tée de droit, œuvrant au bénéfice des villes nouvelles comme autant de relais 
sociaux d’une conception nouvelle de l’autorité royale et du droit.

83 H Malte Toulouse 134 ter, no 99-5, 11e membrane ; H Malte Toulouse 133, no 61.
84 « quod dictus libellus est ineptus et male formatus et quod de jure non fuerit audendum, quod 

habetur pro non response, litem contestando negat » ;  H Malte Toulouse 133 ter, no 99-4
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Conclusion

La traduction retrouvée du paréage de Plaisance et les procès qui opposèrent 
les habitants du lieu aux Templiers de Laramet livrent une image plutôt précise 
et riche en couleurs de l’événement que constituait une fondation de bastide. 
Au-delà des indications qu’ils fournissent sur la transformation du terroir de 
Minhac et le succès rapide de la nouvelle agglomération, ils apportent de précieux 
éléments de réflexion, sur deux points essentiellement.

Le cas de Plaisance, pour commencer, jette une lumière très vive sur la com-
binaison subtile d’écrits, de gestes et de proclamations qui étaient mobilisés 
dans le processus conduisant à la fondation d’une bastide. Les historiens ont 
depuis longtemps identifié le rôle spécifique et la complémentarité des actes 
les mieux documentés, et souligné ainsi les interactions entre les contrats de 
paréage, qui fixaient la répartition des droits seigneuriaux, les arpentages, qui 
organisaient la distribution du sol, et les concessions de coutumes, qui statuaient 
sur les droits reconnus aux habitants. Ces actes n’en gardaient pas moins leurs 
logiques propres et pouvaient se révéler, en définitive, très indépendants les uns 
des autres. À Plaisance, par exemple, le contrat de paréage ne donnait aucune 
sorte de précision sur la surface, le statut et les prélèvements exigibles des lots 
de terres proposés aux nouveaux habitants ; et les coutumes de Gimont qui leur 
furent concédées étaient également muettes sur ce point. Ces éléments devaient 
pourtant être bien connus. Le jour où fut dressé le palum et où furent élus les 
premiers consuls, le jour où le sénéchal annonça les droits qui étaient concédés 
aux nouveaux habitants, il est difficile de croire que ne furent absolument pas spé-
cifiés les taux de prélèvement qui seraient appliqués sur les maisons, les jardins, les 
vignes et les champs. Pour mettre à profit ce grand rassemblement de candidats 
au peuplement de la nouvelle bastide, il serait même logique que des lots à bâtir 
préalablement tracés aient été assignés sur-le-champ ; et il est fort possible, par 
ailleurs, que les modules et les tarifications furent directement imités de ceux 
utilisés à Gimont. Au-delà des seuls textes normatifs, l’exemple de Plaisance vient 
ainsi rappeler l’importance des gestes et des paroles qui n’étaient pas consignées. 
Les droits de pâturage associés verbalement aux coutumes de Gimont comme 
à toutes les communautés de la sénéchaussée, l’assentiment tacite imputé aux 
voisins qui n’avaient pas protesté le jour de la fondation, les sentences répétées des 
juges locaux dévoilent pareillement une coutume non écrite mais bien présente, 
dont la consistance malléable nous échappe malheureusement presque toujours.

La fondation d’une bastide, par ailleurs, supposait un remodelage sensible 
des cadres territoriaux dont l’historiographie ne s’est en définitive qu’assez peu 
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souciée. Dans le prolongement des travaux de Charles Higounet, sur Gimont en 
particulier, Maurice Berthe avait cependant souligné combien souvent ces bas-
tides avaient aggloméré les territoires de plusieurs localités, de manière autoritaire 
ou spontanée85. Plaisance ne semble pas avoir bénéficié d’un vaste remembre-
ment, mais le paréage suggère néanmoins une part de recomposition territoriale 
non négligeable. En 1295, les confronts de Plaisance montrent que la bastide 
avait une étendue comparable à celle de la commune actuelle. Or rien ne permet 
d’assurer que ce territoire relevait auparavant du seul domaine de la grange de 
Minhac, et tout indique que celui-ci était, par ailleurs, sensiblement différent de 
l’espace que dominait précédemment la localité de Minhac-Vieux. Mais encore 
faut-il tenir compte de l’impact que ces fondations de bastides pouvaient avoir 
au-delà du seul territoire affecté à ces communautés. L’attrait de ces aggloméra-
tions nouvelles, en effet, pouvait conduire à vider de leur population les villages 
environnants, à déplacer les routes, les marchés et les centres de juridictions. 
Les procès de Plaisance révèlent en outre que la croissance démographique très 
rapide de ces nouveaux bourgs pouvait se traduire par une pression pastorale et 
forestière considérablement accrue sur le territoire des villages voisins. Autant 
de questions qui, à partir du cas remarquable de Plaisance, mériteraient d’être 
examinées dans un cadre plus vaste.

85 Berthe Maurice,  « Les territoires des bastides : terroirs d’occupation ancienne ou terroirs 
de colonisation nouvelle? », Annales du midi, no 102, 1990, p. 97108 (p. 102) ; Higounet 
Ch., « Sur les transformations de l’habitat et des structures agraires en Gascogne aux xiie et 
xiiie siècles : Gimont avant la bastide », Études géographiques offertes à Louis Papy, Bordeaux, 
1978, p. 369-375 (Repris dans C. Higounet, Villes, sociétés..., p. 77-85).
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ANNEXES

I. Traduction du paréage de Plaisance (du 20 juin 1285)
A. Original latin disparu
B. Copie dans un livre que détenait l’abbé de Bonnefont en 1611, disparu.
C. Traduction de 1611, d’après B, disparue.
D. Copie de 1659 insérée dans le registre de Pierre Cabazie, notaire de 
Plaisance (Archives départementales de la Haute-Garonne, 3E 3881, fol. 
112-116).

« Paréage de Plaizance faict avec le roy de France et l’abé de Bonefont.
Saichent tous présens et à venir que le noble homme seigneur Eustache 

de Belemarche gendarme, sénéchal de Toulouse et Albigeois, et sire Ramond 
Arnaldy, vicaire de Toulouse, pour très serein seigneur Philippe roi, d’une 
part, et vénérable frère en Jesus-Christ Augier de Latour, abbé du monastère 
de Bonefont, ordre de Cisteaux, et frère Ramond de Vicinis, moine dudit 
monastère, grangier de la grange de Minhac, et frère Vidal de Baissos, syndic 
de l’abbé et couvent dudit monastère qui nous avroit exibé l’instrument de 
son syndicat sellé du seau dudit abbé, la teneur duquel est ci après insérée, 
pour eux et pour tout le couvent dudit monastère, présent et à venir, et pour 
leurs successeurs, d’autre. 

[1] Après plusieurs traicté et eut sur ce dilligente et préalable délibération 
ont, du vouloir et consentement de Messeigneurs Guidon de Buy et Gilles 
Camelin, chanoines des églises de Rouen et Melun, clercs de notre seigneur 
roi, fait pariage entre eux de faire une nouvelle bastide et population audit 
lieu de Minhac en ceste sorte : scavoir que ledit seigneur Augier de Latour, 
abbé dudit monastère, pour lui et ses successeurs et tout le couvent dudit 
monastère présent et futur, et lesdits [syndics] dudit monastère pour eux 
et au nom [112v] dudit couvent et pour icelui couvent mêmes présent et 
futur et au nom dudit monastère, pour faire une nouvelle bastide avec le 
seigneur roi, ont donné et concédé à perpétuité audit seigneur roi pour 
lui et ses successeurs, et auxdits sénéchal et vicaire au nom du seigneur 
roi et pour lui acceptans, la moitié de la propriété temporelle de Minhac 
vieux et Panagant, et de la Paulhan, et de Condomio, comme est par delà 
le fleuve du Touch (hors icelle part où est située ladite grange de Minhac), 
et généralement la moitié par indivis de toutes les terres et possessions et 
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droits temporels de la temporalisté, lesquelles, ladite grange de Minhac 
et le grangier de la grange au nom d’icelle, ont, tiennent et possèdent ou 
doivent avoir tenu et possédé par delà le fleuve du Touch du cousté de 
ladite grange. Et ont associé lesdits seigneurs vicaire au nom du seigneur 
roi à l’effet de [faire] ladite bastide en la susdite moitié, et l’autre moitié par 
indivis [que] lesdits abbé et syndic pour eux, leurs successeurs et pour ledit 
monastère, ont retenu et retiennent ; comme aussi ce sont, iceux abbé et 
syndic pour eux et leur successeurs et pour le couvent et monastère susdit, 
réservé et réservent à perpétuité le sol et patu de la Grange de Minhac, et 
toutes les autres maisons, jardins et vignes, lesquels et lesquelles ils ont là de 
présent ensamble la grange comme elle est fermée de parois, et icelle place 
qui est près et joignant la porte de [113] ladite grange, ensamble la place 
qui est entre ladite grange et le puid vers la Salvitate Saint-Gilis.

[2] De mêmes, lesdits abbé et syndic, pour eux et pour tout le couvent et 
monastère ont promis audit seigneur sénéchal et seigneur vicaire pour le roi 
et pour tous leurs successeurs et [aux] habitants en ladite bastide, de bailler et 
octroyer en emphitéose à perpétuité aux habitants d’icelle bastide a certains 
cens ou portions de blé, savoir à celui auquel les terres et possessions dudit 
paréage qui sont au dela du fleuve seront baillées, toutes lesquelles terres 
et possessions que l’abbé et couvent dudit monastère ou ladite grange de 
Minhac au nom dudit monastère a et pocède dessa ledit fleuve du Touch, 
sauf et excepté qu’ils se sont réservé pour eux et leurs successeurs et pour le 
couvent du monastère présent et futur, le bois ou forets qu’ils ont par dessa 
ledit fleuve, vers la maison et honeur de Arramento pour faire leur volonté 
et de leurs successeurs à jamais. Lesdits abbé et syndic, audit nom, ont 
donné au seigneur roi pour raison dudit paréage, auxdits seigneur sénéchal 
et vicaire au nom dudit seigneur roy acceptans, la moitié par indivis du 
molin que lesdits abbés et couvent dudit monastère et icelui monastère a 
en la Grange de Minhac sur fleuve du Touch, et droits dépendants dudit 
molin, sauf et excepté que les vicaires ont réservés pour eux et leurs succes-
seurs et pour le couvent dudit monastère que le grangier qui est à présent 
et sera à l’advenir en la grange de Minhac pourra librement, (113v) sans 
payer mouture, mouldre audit molin tout le bled qu’il pourra manger en 
ladite grange et qui lui sera nécessaire pour sa despance et de ceux de ladite 
grange de Minhac, et ce à perpetuité.
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[3] Davantage, lesdits seigneurs abbé et syndic, audits noms, ont donné 
pour raison dudit paréage audit seigneur roi, sénéchal et vicaire de Toulouse 
susdit pour ledit seigneur roi acceptant, la moitié par indivis du droit de 
pouvoir pescher audit moulin et lieux d’iceux qui sont a présant et seront à 
l’advenir, et rivaiges d’un costé et d’autre dudit fleuve ou ruisseau du Touch.

[4] Et plus, lesdits seigneurs sénéchal et seigneurs vicaire de Toulouse, 
au nom du seigneur roi et pour lui acceptans, ont promis audit seigneur 
abbé et syndic susdit pour eux et pour le couvent dudit monastère et leurs 
successeurs, stipulant qu’iceux feront audit lieux de Minhac, la bastide, 
ville ou population conformément aux pactes portés par le présent contrat 
validé avec solempnes stipulations avec les abbés et syndic d’une part, et les 
seigneurs sénéchal et vicaire de Toulouse d’autre part. Les seigneur sénéchal 
et seigneur vicaire de Thoulouse au nom du roy et pour icelui ont fait envers 
le seigneur roy comme est contenu sy dessus, et ont donné et concédé à 
perpétuité, du vouloir et consantemant exprès de monseigneur Guidon de 
Bois et monseigneur Gilles Camelin auxdits abbé et syndic, pour eux pré-
sants et advenir et leurs successeurs (114) acceptans, la moitié par indivis 
de la indivision de laditte ville ou bastide dans icelle ville et hors icelle, de 
la terre laquelle la Grange de Minhac ou le grangier d’icelle, au nom de 
ladite grange ou dudit monastère, a et tient tant dessa que dela le fleuve ou 
ruisseau du Touch, scavoir que ledit abbé et couvent et leurs successeurs 
auront et prandront la moitié de la justice et incursions jusques à soixante 
sous toulousains et de soixante sous toulousains en dessous, l’autre moitié 
de laditte indivision avec la souveraineté demerera et sera au roy, et le reste 
quy ce trouvera oultre et par dessus lesdits soixante sols toulousains sera 
entièrement du seigneur roy.

[5] D’abondance, lesdits abbé, sénéchal et vicaire de Toulouse, au nom 
du seigneur roi, ont concédé et ainsi en a été fait et posé entre les partyes, 
que l’abbé et couvent du monastère et leurs successeurs auront et pran-
dront la moitié en ladite ville ou bastide, et le seigneur roi l’autre moitié 
par indivis. Et que les oublies et censive et autres lods, clameurs, justices et 
incursions jusque à soixante solz tolozains, et de soixante solz tolozains en 
bas, et les revenus et proffits temporels, sauf et excepté au seigneur la sou-
veraineté et haute justice, qui adviendront à ladite grange entre et par delà 
le fleuve du Touch seront par moitié à la charge que le seigneur roi prendra 
illec [114v] ceste moitié et ledit monastère l’autre moitié. Laquelle moitié 
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desdits revenus depuis le premier jour de la fondation et création de ladite 
bastide lesdits abbé et couvent dudit monastère prandront et lèveront par 
sy après à charge toutefois que la terre qui est au delà du fleuve du Touch 
demeurera audit monastère avec la moitié de la juridiction et avec ledit 
[blanc] comme dit a été s’y dessus, et jusque à ce que ladite terre aye été 
baillée en emphythéose comme ici s’y dessus contenu.

[6] Plus, a été fait et arresté entre lesdits sénéchal et seigneur vicaire, au 
nom du seigneur roi d’une part, et les abbé et syndic, au nom du monastère 
d’autre part, que ledit seigneur roi de France instituera en ladite bastide un 
juge commun audit seigneur roi et monastère susdit, lequel seigneur roi et 
monastère rendra la justice et tiendra illec des assizes, au service lequel sieur 
juge sera payé et satisfait de son salaire par le seigneur roi et monastère.

[7] Plus, en ladite bastide il y aura un baile commun pour ledit seigneur 
roi et monastère.

[8] Plus, que les consuls et messagier de [115] la cour et notaires seront 
illec establis en commun par le roi ou sa cour et par le monastère, et que, 
à la création des seigneurs bayle, consuls, notaires et missagiers, scavoir 
qu’iceux juge, baile, cosul, notaire, missagiers, jureront et seront tenus de 
prêter serment à la cour du seigneur roi et abbé dudit monastère.

[9] Plus, a esté fait entre entre lesdits seigneurs sénéchal, vicaire, abbé 
et syndic susdits au nom que dessus, qu’en ladite bastide ou ville n’y aura 
jamais aucune maison d’aucune religion sans le sien vouloir et consentement 
de l’abbé et couvent dudit monastère.

[10] Plus, s’il advient que les biens immeubles situés dans la juridiction 
et limites de ladite bastide viennent à être saisis au seigneur roi, icelui roi 
sera tenu iceux mettre et transferer hors sa main dans l’an et jour à compter 
du jour que lui auront été saisis.

[11] Plus a été fait et arresté entre lesdits seigneurs sénéchal, vicaire, abbé 
et syndic susdits que nul habitant en ladite bastide ne sera tenu payer pour 
inquant si n’e clameur fait de quelques habitants en icelle justice à la cour 
du seigneur roi, pour raison d’icelle clameur. [115v] 
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[12] Plus, a été fait et posé entre lesdits seigneurs sénéchal, vicaire susdits, 
et lesdits abbé et syndics dudit monastère au noms que dessus, que le sei-
gneur roi ni ses successeurs ne pourront transférer ou séparer ladite bastide 
du couvent d’icelle et seigneur temporel d’icelle.

[13] Plus, le droit que l’abbé et couvent dudit monastère a sur les des-
simes et premisses et autre droits ecclesiastiques à la susdite terre, laquelle ils 
pocèdent tant dessa que dela le fleuve du Touch, leur soit sauve au surplus, 
tout à être concédé et ordoné comme est contenu si dessus, sauf en autres 
choses le droit du seigneur roi, et tout autre.

[14] Plus, lesdits abbé et syndic ont promis audit senechal et sieur vicaire 
de faire en sorte que le couvent dudit monastère approuve et ratifie tout ce 
dessus, mais la teneur de l’instrument du syndic est telle.

Extrait tiré du livre des reconnaissances dudit sieur abbé de Bonnefont, 
estant en latin, ayant été translaté par un advocat ledit livre à moi exhibé 
par ledit sieur abbé, estant à présant ci après duement collationé par lui 
retiré à Tholose, le dixième [116] mars mil six cent onze, de Tergis notaire 
ainsi soussigné.

Collationé par moi Pierre Cabazié, notaire royal du lieu de Plaisance, 
greffier secrettaire de ladite cour, sur ledict extrait a moi exsibé par Etienne 
Lacaze, Pierre Austriq et Bernard Lanes, consuls modernes dudit Plaisance, 
le huitième jour du mois de janvier mil six cent cinquante neuf, et à l’instant 
extraict par lesdits consuls, rettiré ceux ne saichant lire ny escrire, en foy de 
notaire me suis soubzigné, Cabazie. »

II.  Témoignages sur la fondation de Plaisance 
(extraits des procès de 1295 et 1297 contre les Templiers de Laramet)

1/ Galhardus de Palmeriis (H Malte Toulouse 134 bis, no 99.2, 5e membrane)
[...] Interrogatus si scit quod dominus senescallus Tholosanus condam 

et dominus vicarius Tholose concesserint nomine domini nostri regis habi-
tatoribus dicte bastide usus et consuetudines qui et que fuerunt concessi 
seu concesse bastide de Gimonte, et si scit quod habitatoris dicte bastide de 
Gimonte cum suis animalibus utentur et depascant animalia sua libere 
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in honore et nemoribus vicinorum suorum sine tala, dixit se audivisse 
quod sic ; aliter hoc nescit.

2/ Arnaldus de Viraco (H Malte Toulouse 134 bis, no 99.2, 6e membrane)
[...] Item super sextodecimo articulo, dixit quod ipse vidit et audivit 

illa die qua dominus Eustachius, miles quondam senescallus Tholose, 
fixit seu posuit palum in dicta bastida causa faciendi ibi novam basti-
dam, quod dictus dominus senescallus concessit nomine domini nostri 
regis omnibus habitatoribus dicte bastide usus et consuetudines qui et 
que fuerant concessi seu concesse bastide de Gimonte. Interrogatus de 
personis adstandibus, dixit quod dictus dominus senescallus et dominus 
Raymundus Arnaldi, miles tunc vicarius Tholose, et ipse testis et plures 
alii. Interrogatus de loco et tempore dixit ut supra. Interrogatus quam 
potestatem habebat dictus dominus senescallus, dixit se nescire nisi ut 
senescallus. Interrogatus qui seu que erant dicti usus seu consuetudines 
dicte bastide de Gimonte dixit se nescire. 

3/ Petrus de Capenquis (H Malte Toulouse 134 bis, n° 99.2, 6e membrane 
et H Malte Toulouse 134 ter, no 99.3, 11e et 12e membranes)

[...] Interrogatus super septimo articulo, dixit quod tempore quo dicta 
bastida de Plazencia fuit inchoacta, constructa seu edificata per dictum 
Eustachium senescallum Tholosanum quondam, quod idem dominus 
senescallus nomine domini nostri regis dedit et concessit omnibus habi-
tatoribus dicte bastide quod omnes habitatores dicte bastide possent pas-
tenquare cum eorum animalibus per omnes terras et honores vicinorum 
dicte bastide, quantum tantum in die possent ire cum eorum animalibus 
et dicta die reddire ad dictam bastidam cum dictis eorum animalibus. 
Interrogatus qualiter hoc scit, dixit quia ita vidit et audivit illa die 
qua dictus dominus senescallus fecit seu posuit palum in dicta bastida 
causa edificandi ibi novam bastidam. Interrogatus de tempore, dixit 
quod octo anni sunt elapsi et plus, et a duodecim annis citra. Interrogatus 
de personis adstantibus, dixit quod ipse testis et dominus senescallus 
Tholosano quondam et Raymundus Arnaldi, miles vicarius Tholose, et 
Raymundus Bernardi de Cinibarcio, et Guillermus Durandi et abbas 
tunc Bonifontis et plures alii. Interrogatus de nominibus illorum homi-
num qui dictam concessionem seu donationem receperunt, dixit quod ipse 
qui loquitur, et Egidius de Gavella, et Hugo Boerii, et Raymundus de 
Petro Arnaldi, et Raymundus de Abbadia, et Raymundus de Ripparia, et 



236

Roland  Viader

Poncius Joculatoris, et Johannes Salveti, tunc consules electi et creati illa 
eadem die dicte bastide per dictum dominum senescallum et plures alii 
homines qui ibi venerant causa habitandi in dicta bastida. Interrogatus 
quomodo scit quod dictus dominus senescallus daret seu concederet hoc 
nomine domini nostri regis et an dominus senescallus haberet ad hoc 
mandamentum a domino nostro rege, dixit se nescire ; sed ex eo dictus 
dominus Eustachius erat senescallus Tholosanus pro domino nostro rege. 
Interrogatus si de dicta concessione fuit facta scriptura, dixit quod dictus 
dominus senescallus concessit eis, de hoc, litteras suas, quas literras sigil-
latas sigillo domini senescalli ipse vidit multociens, ut dixit. Interrogatus 
si ibi erant presentes vicini dicte bastide, dixit quod sic aliqui, videlicet 
Raymundus Bernardi de Cinibarcio et Guillermus Durandi et alii de 
quibus non recordatur [...]

Item interrogatus super sextodecimo articulo dixit quod dictus domi-
nus Eustachius quondam senescallus Tholosanus, tempore predicto et die 
qua fixit seu posuit palum in dicta bastida et tempore quo dicta fuit 
inchoata, quod dominus senescallus et dominus Raymundus Arnaldi, 
miles tunc vicarius Tholose, concesserunt nomine domini regis omnibus 
habitantibus dicte bastide usus et consuetudines qui seu que fuerunt 
concessi seu concesse bastide de Gimonte. Interrogatus qualiter hoc scit, 
dixit quia ita vidit et audivit. Interrogatus de tempore, dixit ut supra. 
Interrogatus de loco, dixit quod in dicta bastida. Interrogatus de personis 
adstantibus, dixit ut supra proxime quando dictus dominus senescallus 
concessit quod possent pastencare cum eorum animalibus per honorem 
vicinorum suorum. Interrogatus quam potestatem habebant dictus domi-
nus vicarius et dictus dominus senescallus faciendi predicta, dixit se nes-
cire, sed quia dominus senescallus erat senescallus Tholosanus et dominus 
vicarius erat vicarius Tholose. Interrogatus si dicta concessio fuit facta 
in scriptis vel sine scriptis, dixit quod dictus senescallus concessit dictis 
habitatoribus litteras suo sigillo sigillatas, quas ipse vidit multociens, 
ut dixit. Interrogatus cujusmodi usus et consuetudines est dicte bastide 
de Gimonte, dixit quod si homo inveniatur cum muliere uxorata vel 
aliqua mulier inveniatur cum aliquo viro habenti uxorem quod talis 
non teneretur ad aliquod nisi ad solvendum centum denarios tolosanos. 
De aliis usibus et consuetudinibus dixit se non recordari quantum ad 
presens. Interrogatus qualiter scit dictam consuetudinem seu usum talem 
esse, dixit quod ex eo quia ipse, tunc consul ipse bastide, et Raymundus 
de Ripparia et Poncius Joculatoris, tunc consules dicte bastide, illo anno 
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que dicta bastida fuit edificata habuerunt consuetudines dicte bastide 
de Gimonte a consulibus dicte bastide de Gimonte et sigillo ipsorum 
sigillatas, de quibus consuetudinibus seu de aliquis illarum vidit postea 
uti per habitatores tunc bastide de Plazencia. 

4/ [N. N. de Plasen]cia (H Malte Toulouse 134 bis, 99.1, 2e membrane)
[...] Interrogatus super septimo [articulo, dixit contenta in dicto] 

articulo esse vera. Interrogatus [quomodo hoc scit, dixit] quia ita vidit 
et audivit illa die qua senescallus posuit palum in dicta bastida decem 
anni sunt elapsi et plus. Interrogatus de verbis concessionis et donationis, 
dixit quod ipse vidit et audivit dicta die quod dominus senescallus dixit 
pluribus hominibus qui ibi fuerunt congregati, qui erant bene mille 
quingenti prout sibi videtur, quod ipse nomine domini nostri regis dabat 
et concedebat omnibus habitatoribus in dicto loco quod possent explectare 
in honoribus vicinorum suorum cum animalibus suis depascendo sine 
tala tantum quantum una die possent ire cum animalibus suis et eadem 
die redire ad dictum locum seu bastidam, et usus et consuetudines bastide 
de Gimonte. Interrogatus de nominibus illorum qui dictam donationem 
receperunt, dixit quod illi qui ibi erant congregati, videlicet ipse qui 
loquitur et Arnaldus et Guillelmus de Villanova et Franciscus Aynerii 
et Raymundus de Abadia, et Hugo Boerii et plus usque ad numerum 
mille et quingentorum prout sibi videtur. Interrogatus si ibi erant vicini 
dicte bastide, dixit quod sic, videlicet Bernardus de Turre, et Raymundus 
Bernardi de Cinibarcio condam, et Guillermus de Turre, et Arnaldus 
de Maurence, et Bernardus de Maureyrio, et frater Raymundus de Font 
Sorbas, et plures alii. Interrogatus si dicti vicini fecerunt aliquam contra-
dictionem in dicta donatione seu concessione, dixit quod non quod ipse 
sciret nec audiret. Interrogatus si dicta donatio fuit facta in scriptis vel 
sine scriptis, dicit se nescire. 

5/ Dominicus Causes de Plazencia (H Malte Toulouse 134 bis, 99.1, 
6e  membrane)

[...] Interrogatus super septimo articulo, dixit quod ipse vidit et audi-
vit prima die quod dicta bastida de Plazencia fuit constructa seu edifi-
cata, quod dominus Eustachius de Bellomarchesio, tunc [seneschallus]86 
nomine domini nostri regis, dedit et concessit omnibus habitatoribus 

86 Le scribe a copié deux fois tunc, et omis senescallus.
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dicte bastide quod omnes habitatores dicte bastide possent pastencare cum 
eorum animalibus per omnes terras et honores vicinorum dicte bastide 
cum eorum animalibus sine tala, tantum quantum possent ire una die 
et dicta die redire ad dictam bastidam cum dictis eorum animalibus ; 
dedit etiam et concessit dictis habitatoribus usus et consuetudines que et 
qui fuerunt concesse et concessi bastide de Gimonte. Interrogatus qualiter 
hoc scit, dixit quia ita vidit et audivit. Interrogatus de tempore, dixit 
quod octo anni sunt elapsi et plus. Interrogatus de nominibus illorum qui 
dictam donationem receperint, dixit quod consules qui dicta die fuerunt 
electi et plures alii homines qui ibi venerant causa faciendi ibidem basti-
dam. Interrogatus de nominibus dictorum consulum, dixit quod Petrus de 
Capenquis et Johannes Pambelli et Raymundus de Riparia Payrolerius et 
Egidius de Gavela de Pibraco, et Raymundus de Abbadia, et Raymundus 
de Abbadia de Colomeriis, et Arnaldus de Petro Arnaldi de Cunhalibus, 
et Hugo Boerii de Portello et Johannes Salveti de Salvetate, et Poncius 
Joculatorius de Gimonte. Interrogatus si dicta donatio fuit facta in scriptis 
vel sine scriptis, dicit se nescire nisi modo quo supra dicit. Interrogatus 
de verbis dicte donationis, dixit quod dictus senescallus dixit sic : « et 
nos damus vobis et habitatoribus qui in futurum erunt in dicta bastida, 
et concedimus nomine domini nostri regis, herbas et aquas et ligna in 
honoribus vicinorum suorum sine tala, dum tamen possent, una et eadem 
die, yre et redire ad dictam bastidam ». Interrogatus si erant ibi vicini 
dicte bastide, dixit quod sic : Guillermus Durandi condam qui tunc dixit 
dicto domino senescallo « Domine ! Domine ! Potestis vos dare illud quod 
datum est centum anni sunt elapsi ? » Et dictus dominus senescallus tunc 
dixit et respondit « nos volumus quod ipsi possint pastencare cum ani-
malibus suis in honore vicinorum suorum et vos in honore ipsorum, ab 
ortum sol usque ad occasum sin tala, ita quod una nocte possint reddire 
ad dictam bastidam ». Interrogatus si scit quod dictus dominus senescallus 
haberet potestatem ad hoc, dixit se nescire. 

6/ Bernardus Raymundi de Plazencia (H Malte Toulouse 134 ter, 99.5, 
1ere membrane)

[...] Interrogatus super septimo articulo, dixit quod tempore quo dicta 
bastida de Plazencia fuit constructa et edificata, quod ipse vidit et audivit 
quod dominus Eustachius condam, tunc senescallus tholosanus nomine 
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domini nostri regis, dedit et concessit omnibus87 hominibus qui habi-
tarent in dicta bastida quod possent pastencare cum eorum animalibus 
per omnes terras et honores vicinorum dicte bastide, tantum quantum 
in die possent yre cum eorum animalibus et dicta die redire ad dictam 
bastidam cum dictis eorum animalibus. Interrogatus qualiter hoc scit, 
dixit quia ita vidit et audivit, videlicet prima die qua dictus dominus 
senescallus posuit palum in dicta bastida. Interrogatus de tempore, dixit 
quod novem anni vel decem sunt elapsi. Interrogatus de nominibus illo-
rum qui dictam donationem receperunt seu concessionem, dixit se nes-
cire. Dixit tamen quod ibi erant congregati plures homines, plures quam 
mille quingenta, quibus dictus dominus senescallus fecit et dixit predic-
tam donationem. Interrogatus per que verba, dixit quod dictus dominus 
senescallus dixit tunc dictis hominibus congregatis ibi quod ipse dabat 
et concedebat nomine domini nostri regis omnibus hominibus qui habi-
tarent in dicta bastida herbas et aquas et ligna in honoribus vicinorum 
dicte bastide dum tamen possent una eadem die ire et redire ad dictam 
bastidam. Interrogatus de nominibus dictorum hominum quibus dixit 
predicta, dixit quod ipse testis et Hugo Boerii et Petrus de Capenquis et 
plures alii. Interrogatus si ibi erant aliqui eorum [vicinorum] dicte bas-
tide, dixit quod sic, Raymundus de Cimbarcio. De aliis dixit se nescire. 
Interrogatus si dictus Raymundus Bernardi contradixit in aliqua parte 
donationem, dixit quod non. Interrogatus quam potestatem habebat dic-
tus dominus senescallus ad hoc a domino rege, dixit se nescire. Interrogatus 
si dicta donatio seu concessio fuit facta in scriptis vel sine scriptis, dixit 
quod non quod ipse vidit, sed modo quo supra dixit. 

7/ Petrus Hugonis de Plazencia (H Malte Toulouse 134 ter, 99.5, 2e et 
3e  membranes)

[...] Interrogatus super VII° articulo, dixit quod tempore illo citra 
quo dicta bastida de Plazencia fuit constructa seu edificata, dominus 
Eustachius senescallus tholosanus, nomine domini nostri regis, dedit et 
concessit omnibus habitatoribus dicte bastide quod omnes possent pas-
tencare cum eorum animalibus per omnes terras et honores vicinorum 
dicte bastide, tantum quantum in die possent ire cum eorum animalibus 
ab ortu solum usque ad occasum et dicta die redire ad dictam bastidam 
cum dictis eorum animalibus. Interrogatus qualiter hoc scit, dixit quod 

87 « habitatoribus » exponctué.
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ita vidit et audivit. Interrogatus de tempore, dixit quod novem anni 
sunt elapsi vel circa prout sibi videtur. Interrogatus de loco, dixit quod in 
dicta bastida in illa platea ubi dictus dominus senescallus posuit palum 
et antequam dictum palum ibi poneret. Interrogatus de nominibus illo-
rum qui dictam donationem seu concessionem receperunt, dixit quod 
ipse qui loquitur in quantum pro se erat et alii plures qui ibi venerant 
et congregati fuerant, qui erant bene, prout sibi videtur, tria milia in 
numera de nominibus quorum dixit se non recordari. Interrogatus si ibi 
erant vicini dicte bastide vel aliquis illorum, dixit se nescire. Interrogatus 
si dicta concessio seu donatio fuit facta in scriptis vel sine scriptis, dixit 
quod videtur sibi quod scriptura fuit inde facta. Interrogatus de verbis 
dicte donationis et concessionis, dixit quod ipse vidit et audivit quod 
dictus dominus senescallus dixit predictis hominibus ibidem congregatis 
verba que sequntur : « Et nos vos donam, de part nostre senher lo rey, 
franquament, las costumas e las usansas de la bastida de Gimon, et herbas 
et aquas et fuolha a tots los habitadors que en esta bastida habitaran sobre 
la honor de lors vezis, senes tala fazent, aytant quant pouran anar del 
solelh levan entro.l colquant, en aysi que aquel meteis dia s’en torno a la 
bastida jazer ». Interrogatus de personis astantibus, dixit quod ipse testis 
et plures alii de nominibus quorum dixit se non recordari. Interrogatus si 
scit quod dictus dominus senescallus haberet ad hoc mandamenum, dixit 
se credere quod sic ; aliter, dixit se hoc nescire.

8/ Bernardus de Venerca de Plazencia (H Malte Toulouse 134 ter, 99.5, 
5e et 6e membranes)

[...] Interrogatus super septimo articulo, dixit quod tempore quo dicta 
bastida de Plazencia fuit incepta et constructa ipse vidit et audivit quod 
dominus Eustachius tunc senescallus Tholose dixit pluribus hominibus 
qui erant sexsenti in numero et plus qui erant congregati ibi, quod ipse 
nomine domini nostri regis, dabat et concedebat omnibus habitatoribus 
dicte bastide usus et consuetudines qui fuerunt concessi seu concesse bastide 
de Gimonte, herbas et aquas et folia et talhiea per omnes terras et honores 
vicinorum dicte bastide, tantum quantum una die possent ire cum eorum 
animalibus et dicta die redire ad dictam bastidam cum dictis eorum 
animalibus de ortu solis usque ad occasum. Interrogatus de nominibus 
illorum qui dictam donationem receperint dixit se nescire [6e membrane] 
aliter quam dixit. Interrogatus de tempore, dixit quod novem anni sunt 
elapsi. Interrogatus de loco, dixit quod in platea de Plazencia prima die 
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quod dictus dominus senescallus posuit ibi palum. Interrogatus si vicini 
dicte bastide erant ibi, dixit se nescire. Interrogatus de personis astantibus, 
dixit de se et de dicto domino senescallo et de pluribus aliis, nominina 
quorum dixit se nescire. Interrogatus si dictam donationem fuit facta in 
scriptis, dixit se nescire. Interrogatus si dictus dominus senescallus habebat 
potestatem ad hoc, dixit se credere quod sic. 

9/ Guillelmus de Villanova de Plazencia (H Malte Toulouse 134 ter, 99.5, 
5e et 6e membranes)

Interrogatus super septimo articulo, dixit quod tempore quo dicta 
bastida de Plazencia et die illa qua palum fuit appositum per dominum 
senescallum tunc Tholosanum, quod idem dominus senescallus nomine 
domini nostri regis dedit et concessit omnibus habitatoribus dicte bas-
tide quod omnes habitatores dicte bastide possent pastencare cum eorum 
animalibus per omnes terras et honores vicinorum dicte bastide, tantum 
quantum in die possent ire cum eorum animalibus et dicta die redire ad 
dictam bastidam cum dictis eorum animalibus. Interrogatus qualiter 
hoc scit , dixit quod ita vidit et audivit. Interrogatus de tempore, dixit 
quod novem anni sunt elapsi et plus. Interrogatus de loco, dixit quod 
apud Plazenciam in platea. Interrogatus de personis astantibus, dixit 
quod ipse qui loquitur et plures alii quingenti et plus in numero qui 
ibi congregati fuerant. Interrogatus de nominibus illorum, dixit quod 
Arnaldus de Villanova et Raymundus Bernardi de Scimbarcio qui erat 
vicinus dicte bastide et frater Raymundi Bearnes et frater Dominicus 
domus de Arrameto, et Johannes Beaterii et plures alii. Interrogatus de 
nominibus illorum qui receperint dictam donationem, dixit quod predicti 
proxime nominati si ibi vellent ibi habitare, et alii qui ibi erant congra-
gati si ibi vellent habitare. Interrogatus si ibi erant vicini dicte bastide, 
dixit quod sic, videlicet Raymundus Bernardi de Sctimbartio et frater 
Raymundus Bearnesii et frater Dominicus, fratres domus de Arrameto, 
et frater Raymundus de Fontibus Sorbis, et dominus [...] Guillermus 
Escot et Bertrandus de Turribus. Interrogatus si dicti vicini vel aliqui 
illorum contradixerunt predicte donationi, dixit quod non quod ipse 
sciret. Interrogatus de verbis donationis seu concessionis, dixit quod dictus 
dominus senescallus dixit tempore predicto, quando posuit ibi palum in 
dicta bastida, inter alia verba, quod ipse ex parte domini nostri regis 
dabat et concedebat omnibus hominibus qui habitarent in dicta bastida 
usus et consuetudines que fuerunt concessi seu concesse bastide de Gimonte 
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et herbas et aygas et talhia in honoribus seu per honores vicinorum dicte 
bastide, tantum quantum possent ire et redire ad dictam bastidam cum 
animalibus suis ab ortu solis usque ad occasum. Interrogatus si predic-
ta donatio seu concessio fuit facta in scriptis, dixit se credere quod sic. 
Interrogatus si dictus dominus senescallus habebat potestatem ad hoc, 
dixit se credere quod sic pro eo quia erat senescallus Tholosanus. 




